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ACCESSION DES TERRITOIRES sous TU'l'ELLE A L1AUTONOMIE OU A L'INDEPENDANCE: 
PROJET, REDIGE ;l?AR LE SECRETAIRE GE~L, n•mm SECTION DISTINCTE DU RAPPORT DU 
CONSEIL DE TUTEJ.,LE A L 1ASSEMBLEE GENERALE (T/L.684) ffoint 15 de 1 1ordre du joui] 

Le PRESIDE~ (interpretation de l'angla.ia) : Je ra.ppelle a.we membres 
du Conseil que nous avons diacut~ ce point de l'ordre du jour pour la derniere 

fois a notre 702eme seance. A la suite de la demande du Conseil au Secretaire 

ge:ieral, nous somn1es maintenant en possession d'un projet de section distincte 
du rapport du Conseil de tutelle a l'Assemblee generale. 

Le SECRETAIRE (interpretation'de 1'anglais) : J'ai demande la parole ---.. .. • • ' •' 

a implement -pour a.ttirer 11 attention des membres dt\ Conseil sur le fai t que s t ils 

adoptent ce -projet, certaines modifications secondaires devront y itre apportees, 

puisqu1il a ate decide que le rapport du Conseil a l'Assemblee generala parattrait 

en un seul vo~ume. Lorsque le Secretariat a etabli ce -projet, il etait entendu 
que le rapport aerait en deux volumes. En consequence, si le Conseil approuve ce 
projet, il faudra le modifier dans ce sens. 

Le PRESIDENT (interp::-eta.tion de 1 1angla1.s) : Puis-.,je interpreter le 
. . 

silence des membres du Conseil domme signifiant qu1ils approuvent le projet 1 

·M. H.t\MILTON (Australie)(interpretation de l'anglais) :_Jene auis pas tres 
sQr du eens des modifications ·qui· seraient apportees ace projet par le ·secretariat 

a la suite de la decieion du Conseil de soumettre son rapport a l'Assemblee en un 
, 

seul volume. Le Secretaire pcurrait peutM&tre nous donner quelques precisions. 

En second lieu, pourrions-nous savoir ce 4ui parattra sous le titre du 
chapitre approprie de la Partie I du rapvort du Conseil, etant donne que certains 

renseignements qui y figurent normalement se trouvent maintenant dans les paragrapheE 
11 2, 3 et 4 de ce projet? 

Le SECRETAIR! (interpretat1.on de 11anglais) : Mes observations ci~dessus 
portaient sur les paragraphes 5 et 6 du rapport, ou l'on notera que, pour le 

Tanganyika, on ae refere au volume r, Partie II. Le numero du volume sera 

supprime et la reference renverra a la section appropriee du volume unj.que qui 
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Le Secretaire -
. . ' 

sera pu.blie, Il s 1agit d'un cbangement de pure forme.-- Il fa.udre. e:pporter une 

autre modification a la qtia.ttieme • ligne du pe.r~r-:1.phe i1- et presenter la. reference 

a•autre faQon. 
. . . 

Qttant au contenti d~s ]?aragra::ihe's 1, -~-, 3 et ainsi de suite, s' ils sont 

approuv6s par le Coriseil, ils former6nt1 ·co~e ici, la P~tie III du rapport du 

Conseil.., La ·mention de la'•question cte l'acceasion des· 1.rerritoires sou·s ·tutelle 

a 11autonomie OU
1

a l'ind6pend~nce, qui sere. presentee plus t~rd au Co~seil en tent 
g_ue Pai•'tic I, t:taitant., : comme· nous 1vavons dit deja, de questions iliterieures, 

ser~ soumise at':. Conseil poui· e.pproba:ciono • 
. . . . 
M. Hru,1ItTON (Australie) (interpreta;l;ion de 1 1 angls.ie) : Je remercie 
_.._. .. . . l ~ ... . . • . •. • • . . . • 

le Secret~ire· a,~·ses renseicnements, mais je voulais egalement savoir ~1, en fait, 

le ~exte qui 'parattr~it dens la Partie I 'au rapport du Co~s~il! se~ait, ~n substance, 
'tros different des que.tre paragraphea c1,~ pr~jet. 

,. . " 

Si je comprends bi_en, ce pro jet, 
! . • . 

erl realite, reprend presqua exactement ~e texte ~ue l'on s•~ttend a trouve~ dens 

le. secti~n appropriee de le. Pertie I du rc.pport ou i,lutc~- la, ·s·e~~iqn app·r~p~iee 

ciu chal)itre corresponda.nt de la Pa.rt:i.e I du· rapport ·qui traite · d~ l~action du 
• • · ~ ♦ • • • • . . . . . 

Conaeil relative aux resolutions de l'Ass0m~)le~ generale •. . . 
' . '• . . " ... 

Ma dele~at:i.011· sere.it d 1 a.vis que le .. te~te de le. P~rtie ·I de c~ pro jet 

va fnire dov.ble enr~lol v..vec ceL1:t qui doi t nor·malemen:c paraftre dans la section 
. ' 

correspouo.'a.nte du chapitre correspo~dant de la Partie I 'du rapport~ 

••I• 
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Le Secretaire (interpretatiqn de 1ianglais): ll y aura in8vitablement 

quelq1:1es repetitions, . Cepende.nt, dl:lnS J.a partie I du. rapport que le -C~nseil n' a 

pas encore approuvee, on mettra 1 1accent sur l'aspect de procedure de la question 

de l 1accesaion dea. ter~itoires a l 1autono~1e • . Je supp~se qu 1alors qu 1i~ y aµra 
quelq\18s repetitions ~e~ .. paragrapl;les 1 et 4 q.u document. que nouJ;J avons maintenant 

sous les yeux, le texte..s~r~ cons:Jderablement abrege et ~e traitera ·que de la 
methode de _procedu~.e suivie par ·1e Conseil pour discut~r _de cette question. 

M. GlDDFJq ·(Roya\une-Uni) (interpretation de l 1 anglais}: Ce projet qui, 
ainsi que vient de nous 1 1expliquer le Secretaire, a ete ·prepare en tenant compte 

de 1 1ide~ que le Cons~il adopterait la proposition d~ Secretaire ijeneral en ce qui 
conc.erne la publication du rapport, al.ors . que le Conseil a de~ide de ne pa.a le . . 
f'.~ire, ~ la forme_ d 1~e partie III du rapport qui, habituellemen.t, est compos.6 

de deux 11arties. Le Se~retaire pour1•a.i:t-il nnua dire pourquoi il est necessaire 
d1ajouter une partie .au rapport au lieu de traiter cette question dens la partie I, . . . 
en tenant com,pte a la fois des aspects de ,fond et des aspect~ de metbode? En 

' I 
1 

effet, 1~ faudra inevitab~~ment revenlr sur la question dens la partie I du rapper~. 
Le Conseil a touj,,urs employe 1 1 expression nsection dist:tnote". Mais l)Our. quelle 

~ : . .. . . 
~aison trad.uit =en c~tte idee de secti~n separ~e par partie supplementaire du 

' ' . . . 
~app~~t :du Conseil? 

Le ~g._~ta~.:2. (int er)?reta.tion ~de 11anglais): Bien entendu, 1 1Assemblee 
g~n4:re.l.e a employe 1•expression"seoti;o{l d;i.etincte",mais ceci ne fait pas partie de 

la nomenclature n·:'.Jrmalement utilisee au Conseil de tutelle dans la presentation de 
son rapport, En soumettant son projet, le Secretariat s 1est done inspire avant 

tout du precedent etabli a cet egard dans le rapport ad.resse a 1 1.Assemblee generale 
en 1954, lorsque le raprort etait divise en trois sections. Cella qui traitnit de 

l 1 accession a 1 1autonomie conatituait alors la partie III. 

M. CtJ:r'IS (Australie}(interpretation de l 1anglaia): Ma delegation besite 

quelque peu a se prononcer des aujourd'hui sur ce projet, etant donne surtout que 
nous nous sommes deja mis d1accord pour dire qua notre rapport annuel ne consistera 
qu'en un seul volume, qui sera·approuv0 a la fin de la session~ Quatre des terri

toires dont il sera traite dans la partie que nous avona adoptee n 16nt pa.s encore 

ete examines par le Conseil, ainsi que lea membres du Conseil s 1en rendront compte 

. I 
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M. Cutts (Australie) .... 

lectura de la page 3 du docun~nt T/L,684, ou figure la liste des territoires 

Couseil de tutelle n'a. :pas enoore ~xan.ine l e. situation. 
cs franchement, ma del4gaticn h~Jite a prendre une decision definitive sur 
mcnt avant que nous ayons dic~ute de tousles territoires en question. 
gation prefererait qu 1un vote ou u~~ ·decision c4finitive soit ajourne 
ll moment ou 1 1 ordl1e du jo1.,r de la p~:vsente session oera epuis•e, 

I.e !'~~~~ (iute1iJreta"l;i 'Jll d.e· 1: e,ngla~s): Je comprends pe.rfaitement 

tion du represerr~c.nt de ·11 Australie. Je dois faire remarquer tC'utefois 
loctm1e.:it a ete diotribue le 12 juin, Je soub.ai terais donner satisfaction a. 
Les · a.ele::1.tions mais, ai nous ·voulons respecter notre ordre du jour, il 

no,,a fo.ut en t ctminer av;ec cett e q_uest::..on au~ourd1ht1i, Cependant, je suia a la 

• clis1Josition du c-,nseil :pour rjourncr lu. discussion ·c.e cette question s'il le desire 

au ~~ur soumettre a son &~probuticn le document dent nous scmmes aoisis. 

&[_~ CtL~~ (Australie) ~interpr6tation de l 1englais): Je tenais simplement 

a souligner quo c•est en quelque aorte 11index du .rapport ~ui n1a pas encore 
ete tel.'mine. Il nous :paraissai t souhai table de r·egler cette question ausoi vi te 
qi,e !)Ossibl~ lorsque nous pensiot.1s q_ue le rapport comprenclrait deux volumes. 
Maintenant que nous avons decide qu1il n 1y ouroit qu1un volume approuve a la fin 
de cette session, il ne me paratt pac indispensable d1agir a la h~te en cherchant 
a prend:1:-e une decision sur 1 1 index d I un r c"i_1por t que nous n 2 a.vans pas encore 
approuve~· Je crois que ce ser a~t mattrA l a cha~rue avant les boeufs. 

M. GROUB~AKOV (Union des RJ1Jubli~ues socioliates sovietiques) (interpre .. 
tation du russe): Il y a la, me ser:1ble-t--il, deux (!uest.ions qui, bien que connexes, 

ne aunt pas aussi prochS31 1une de 1 1autre qu~ certains veulent _le faire. croire • 
. Nous avons le re.J:)port du Secretair~ genernl 4ui propose une certaine procedure. 
Il ne s'agit pas de propositior.s de f ond, 1:1uis de cathode . 
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M. Groubyakov (URSS) 

Je croj.s que le Secretaire general a raison de penser que la. resolution adoptee 

a la derniere' sessiori ··au Conseil cle tutelle n'etait pas~ suffisamment ~&aire quant a la 

t~che qui c.lev.'J.i t lui '.1ib6ihber. On !)eut . se rendre compte., a la lecture des comptes 

reedu de la dern:lere • session, que 1 1 on a~ai t demande ~u Secretaire general de s 'ac

quitter ·ae la tad1e definie pal: le paragro.phe 2 de 1~ _resolutio~ ~doptee a la 

dixierue oeGsiob. Ce paragraphe prevoyait que le Secretaire general preparerait un 
.• 

rapport ou diverses sections de ce rapport.Ainsi que l'on e'en souviendra,l'Assenibt6e 

generale avait .demande·.au· Conseil. a·e tutelle de prendre ·aes · mesures pour s'assurer 

que la procodure·suivi~ permettrait l'application des re3olutions pertinentes de 

l 'Assemb]_ee, c t est-·a-dire· des resolutions adoptees de·puis la sixielne session de 

l'Assemblee generale,d'incl ure, ·par consequent, dans son rapport a 11Assemblee une 

section specie.le fa:tss.nt mention des renseignement·s pertinents • a.insi que des . . 
r ecommandations et decisions au Conseil. 

Ainsi, dans la pratique, et bien que je n' aie tas eu • 11 occasion d' entendre l' o

pin:l\Jn de tous .les membres du .Conseil sur les details de cette question, il me 

semble, je le .. repute, que le .. Secretaiz•e general oevrai t commencer par preparer un 

rapport contenant l es decis i ons prises a la ·dix-septieme et a la dix-huitieme sessicns 

y compris les conclusions. e.t recomma.ndations du Conse1r. 

Une question qui -yient naturellement a 1 1 esprl.t est la sui vante : convient-il d~_ .. , 

comprend~e ce qui a deja ete approuve ·par le co·nseil • c·omme faisant l.)artie ·du rapport? 

Personnellement, je pense que l'on 11ourrait, a titre .preliminaire,· inserer dans ce ., . 
rapport aepare ce~te partie des conclusions du Conseil. Ppurquoi s' y opp·oser ? 

Il est certain que la Quatrieme Commission de l 1Assemblee generale·sera· heureuse de 
. . 

trouver ces r enseignemer1ts dans le rapport. S'il e.n etait autrement, la Qu~tri0me 

Commission ·risquerait de pc:rdre du temps. Par exemple, si_ U!)e reference au Cameroun 
. . 

sous administration bri tai.1nique figure a une certa:lne page du volume I, .. les diffi-cul-

tes de la Qtiatrieme Commission ser.ont tres grandes, car il lui faudra recher.cher, 

dans le texte du rapport, une disposition particulicre portant sur un territoire 

donne, N' est-il pas plus simple et plus logique a' inserer dans ce rapport seps,:t•e 

ce qui a ete accepte par le Conseil sur chaque question. En outre, dans le ·aocumuiTt 

prepare par le Secretaire general, il est indique que certaines informations etaient 

disponibles et que le Secreta.ire generaJ. s' est demande s' i.l pouvait les inserer. 

Apros tout, le Secretaire general n'est pas simplement un traducteur qui ne peut que 

traduire ce qui lui est donne mot pour mot. Ila le droit de generaliser, en quel

que sorte, d'indiquer la position prise par une delegatict'\ ·"" une <;_nestion donn~e, 
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M. Groubyakov ( URSS l 

t0lle q11'elle a~coule des interventions de cet te 1elegation. C'est ce quf nous 

avvns cemariae '.:' U Secretaire gen6.::sl, e·j I:0 11 t- !.S une i.'eproduction mecanig_ue de ce 

qui a cte adopte. Je ne che:-:-cl~.~ pas a cxiti.q·•.er J.e Secretaire general . Je suis 

cert ain qu 1 i~. a fait un excell ent trava:i.l. J'ar-:~uire la fagca dont il organise la 

pr e1Jaro.tion des docu1n!:mts qui 1,,.i sont demr:).rdes. Mais la resolu·tion adoptee par 

le Conseil de tutell~ a sa dixieme sess.:.c,n signifie clairement qu I un rapport· special 
• • ' 

doi t @tre prepare . Le Secretaire genera!., a.vec t out 1 1 appl?.rei l adm:tnistratj_f dent 

il dispone, p'eut preparer un exce l l ent ra.I,port. 

En ce qui eoncerne J.es re co1"2uandations, l e Se~retaire general ne ·peut evidem

ment r1en fa1re, si ce n ' est indiquer que le Conoeil de t-utelle a adopte les 

r ecomrnandati0ns et conclusicns suivantes s·1r ·t el ou tel Territoire. 

Je cr ois g_ue la situati on C..:!l'ai t a~· usi t r E-s nette. Il ne iJle semble 11as g_u' il y 

ai t eu des raisons pratiques potti.1 s ' ~p,ose:r a la presen►Gat:.on, depuis la sixi0me 

sessicn, de ce genre de rapport. Lrf..sse1ublee generale, a sa neuvieme session, 

a ete saj.sie a' un rapport special. Il PXiGte done un precedent. Un rapport special 

a ete presente a l'Assembl.ee, sanr r ecommanc ... tio11s ni coucl uGions. Dans l e cas 

preseut, l e Co~1seil est alle plus loin. Les recoI!lillB.ndations et les conclusions 

devra ient trouver place dans une secti on speciale du rapport. 

Te l est mon avis preliminaire sur j_e doce ner,t dent nous s ommes saisis et sur 

la discussion qui s ' est instituee a cet egardo I l est possible que je ne comprenne 

pas t 0ute l a cumplexite du p~obl~Ll~. Mais, si j'e~ jwge par ce qui a ete dit par 

l e ropresentant du Secretaira gJi1eral , jc ne crois pas que la que_stion soit aussi 

complexL~ que cer tnins veulent hien le a ::.re. 

M. JAIPAL (Inde) (interp~etation de l'anglais) : Je n'avais pas 11 inten

tion a' i 1~tervenir dans cette question, o.ymit deja eu 11 occasion de l e faire a 

maint es reprises. 

Le Conseil de tutelle, aux termes de sa reso1 ution ~-369 (XVII), a dema.nde au 

Secreta:ire general de prepar er une section d ::.stincte du rar1port. Nous sommes saisis 

de cette section speciale preparee par le Secretaire general. A l'origine, nous 

avions envisage, je crois, une section distincte dont le texte ser ait plus long que 

l a section abregee qui a ete prepar6e. Ma i s , etant donne que de nombreux rensei-

. gnements que J. ' on avai t, a l' origine, l' i;1tention a' inserer dans cette section 

paraitront dans d 'aut r es documents du Conseil, 11 ne me semble pas necessaire de 

le~ r epeter dans cette section distincte. 
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M. Jaipa.l ( Inde ), 

A mr;n sens, une aec:j.~.i.on.:pol'tant Gllr la, f.orme de cett(:' section distincte du 

rapport, pl ut8t que cur le fonc~, devrai t intervenir des le debut. Le representant 

de l 'Austra l:Le y a . f ni t all uston il y a quE::lques i.nstauts. Nous prenclrions cette 

deciuion · so.ns pre j-uger la forme que prendr(?nt les rapports. des futures sessions de 
ce Conseil. 

Q,tt'1nt au fond • de cette seetiqn distincte du rapport, nous comprenons parfa.i

tement qu'elle n'est paG· com.pltit~ a l'heure actuelle. Les parties relatives a 
la Nouvc lle-Guir,ee et au Samoa••Occidental aoivent encore ~tre remplies. Une c1ecision 

sur 11;; forvj pourrait done etre differee jusqu'a une date ul terieure. 

J·e crois qu' il serni t raiso~mabie de demander au Gonseil de prendre des 

maintenant une decis:!..on su:- l a form'= et d'ajourner sa decision sur le fond. 
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~i!..!-!,~AL~C~TALAif ( Ouatemala) ( :!.nterpr6tation de 1 1 e:::pa.gnol) : 

La :·oGi tion de ma d6le{)1tion 3ur le. qti~stic-n de 1' accession des Tex-ri toires sous 

t ·1tell e b. l'a11tonomie ou ~ l' :..nd~_)end.ance est connue; ma.is nous n1avons jamais 

eu 1 1occasion d'expliquer, en d(§ta1.ls et cla.1.rt;ment, les raisons sur. l eoquc1ies 

not1·e del~gat,ion fonde aa. position en la ma;~iL.:r~. L' expose de ces raisons a ete 
fait une seule ·fois, de\Tant le Com:lte de reo.ac·tiol'l du P·1anda.-Urwidi, lors de la 

dix-septi~me sension du ConGeil°. Par la nuite, lorsque le Conseil de tutelle a 

cte so.isi 'des projets (1.~ rapports ..;oum:i.3 par le Comite de redaction du 

Ruanda-Urundi et pr3.r le CoLite ·de r ed.a.ct~.on d.u Ta1.ganyil{a1 ma delegation s' est 

bol'nee ~ appuyer ccs projets, en ajoutcnt qu1 etan-t conne le partage d.es voix 

au sein 'du Conseil de tutelle_, elle estiijS.i t necessaire G.e voter en faveur de 

ces r appoi·ts· af ~n de ne pas compromett.1. .. e un d~'.:ub de mise en oeuvre des resolutions 

de l'Assembl~e gencrale. Cependant, n2a. delegation estimait que cela ne permettait 

pa::; d 1e.tteindi"e .les buts fixes par l'As.sembJ..ee cc1:.erale~ 

Nous examinons aujourd'hui le docum.ewt T/L.u84 qui traite de la question de 

1tacceGs:l.on des Territoires sous tutelle b. 1 1au.tonotlie ou a l'independance. 

La. scrJaine derniere, nous avons discute de la. division du rapport du Conseil a 
J.' Asser:iblee generale; j t ai· expl·).que q,.,.e cette question avait une reperC"i.lSSiOn ·sur 

l e :p'Y.'obl~me qua nous etudions ~n ce r:or.1ent. Le l er juin, une note du Secretaire 

gct1eral a ete communiquee eux ruambres du Conseil de tu·~1;lle; cette note po:;;·te 

eg~oment sur ll~ccession des Territoires sous tutelle a 11autonomie ou a 
l : independa1.1ce. 

Ma delegation a eu 11 impres_sion - je ne sais si nous commet'bons une erreur -

tout dtabord que le Co~seil ne s'est pas su~fiuamm~nt interesse a une phrase du 

paragraphe 2 du docµra~nt.du Secrct~ire g~ncraJ. qui· dit ~ue: 

"le Secreta.ire general estime.necessaire de solliciter du Conseil des . . . . . 
instructions plus precises sur la Zor:·:ie et la. t eneur de la. section 

diatincte qu1il est charge de rediger .. " (T/1252! par.2). 

Il est un .second point sur _lequel le Conseil ne nous semble pas avoir p:ris 
. . 

de decision ferme, bien qu1 il _1ra.~t, di'·~cut~; je :f'ais allusion aux recormnandations 
' 

formuJ.ees par le Secretaire general dans les paragrapbes 8 et 9 de sa note, 

reconunandations qne le Secretaire soumet au Conseil. Certaines delegations dnt 

deja eArprime leur opi~1io11 a cet egr~i·d. Ma delegat,ion st etait abstenue de le 

fair·e. Mais il sec1ble que la mn.jo14 ite des membres du Conseil ont tendance A 
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accepter la. recomme.ndation coutenue dans le paragraphe 9 de la note du Secrete.ire 

generaJ., d1apr~s laquelle. upe sorte de repertoire serait _prepare pour constituer 

la section distincte. 

Avant drexposer l'opinion de .ma delegation sur le probl~me que nous 

discutons en ce moment, j e desire poser une question au .Secretaire du Conseil. 

Peut-il me dire quel rappcrt il Y a entre le document T/L.684, qui nous est 

actuellemen:t soumis et que nous etudions, et la ~roposition faite par le 

Secretaire geuer.a.l au po.14agraphe 9 du docUIJen"c 'T/12521 

Le SECRETAIRE· (interpretation de l 1a.nglais): Le secretariat pensait 

que ~ l ors d1 une session precedente du Conseil, la variante proposee par le 
Sec:r etair e general dans le paragraphe 9 de sa. note a.vait ete adoptee. Les 

membres du Con~eil trouveront, ~ la preoi~re page du document T/L.684, une note 

ou le Sec:r·~ta.ire genJral declare "qu1 il a redig~ le projet ci-apr~s ~e section 

d:tstinct~ du rappo:r;•t du Conoeil ~ 1 t Assemblee g~neraJ.e conformemetit a.ux 

instructions que le Conseil lui ·av•a.i t donnees" • •• "a.pr~s a.voir .examine la. note 

du Secrets.ire general (T/1252) relative b. la resolutidn 1369 (XVII)"• 

M. ARENALES CATALAN (Guatemala) (interpretation de l~espagnol): 
Je remercie le s·ecreta.ire pour l' explication qu I il vient de me fournir. Je vois 

q~'il y a. peut-~tre un maientendu entre 1topinion de la majorite des membres du 
. . . 

Conseil et celle de ma. delegation. En effet, nous avians 1 1 impression qu1a.pr~s 

avoir e:,ami n~ le~ . deux variantes :f'ormul.ees aux paragra.pbe~ 8 et 9 de la note du 
Secr ctaire gen~~al, le Conseil n1avait pas pris de decision, ma.is que le 

representant_ d~ l' Inde e.vait_ exprime le dcsii .. de r~cevo:1,r un document exposant, 
. . 

d1 une faqon pratique et concrbte, ce qu~ ~ignifia.it la proposition du Secretai~~ 

general f~gurant au par.agraphe 9. At1;cun merabre n'ele~a ~•objections lorsque 

la delega t~cin de ltinde exprima ce d~sir. Ma.is .ma delegation n•avait pas pense 

que cet t e abstet·:~ion signi~ia i t . qu.' une decision avai t et6 prise approuva.nt· 
I • 

l'une des variantes. 

S~ pourtant tel~e est bien l 1 int~rprctation du secreta~iat .~t du Conseil, 

ma deiega.tion ne desire pas du tout contester la validite de cette d~9ision; ma.is 
.. . . 

elle aurait voul.u exposer plus ~lai:i;ement sa positi?n, a. ce moment, a.u sujet de 

ce probl~me. Puisque nous n1avons pas. pu faire cet expose, je crois le moment 

venu d1e~liquer nettement.ijotre position A cet ega.rd. . . . 

t 

• • 
I 
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. Tout d'abord., je ne . c1•0io pas qu1il y ait cles differences importantes entre 

le aocument T/L.684 et ~~_decisiow prise par l~ Cons~il, du moins pour cette 

an~1e , · de con·i;inuer a preseuter son _rappor·t f.l. l ~ P.ssr;~blee generale en un seu1 

,,O1,1ne. Il y a quelque:J rect~.fica.tion::; a f£1,ire, comme par exemple des modifications 

de redaction telles que celles qui sent exposees par le Secretaire general.. Au 

Comi te de redaction pour le Ruanda.-Urundi, loi·s de -.:!.a dix-septi~me session du 

Conseil, ~1a dJlegation avait declare ~u'a con avio, le Conseil n'avait pas bien 

interpr~te 18s resolutions de ltAssJmblee genera.le sur cG probl~me, qu1il avait 

ignore, eutre autres, qe notfur~ux. elementJ de ces resolutions,~ savoir les . 

passages qui traitent de la maniere dent il couvient de separer ·cette question. 

dans les discussions du Conseil et dans le rapport du Cooseil a l'Assemblee 

generale~ 

Le probler.ie prcsente un autre :"',.;;pect, non pas au point de vue de la for me, 

ma.is au point de vue du fond. Il s' aE;::.t, non pe.a di o~,servations du Coz::seil1 mais 

de description des faits constatea pa.r le Conseil et sur l~.sqttels ces recommanda.

ttons doivent @tre fondees. D'accord av-.:!c la. delee;ation dtHaiti, la delegation 

du Guatemala a preoente un documerJj au Cowite f.e redc.ction pour le Ruanda-Urundi. 

Auj ou1\l t hui, ce docurtent est passe a 1 1 bist.oire. Deux sections du rapport de ce 

Comito ont ete a<lop·cees. La preoiere section (section e.), qui decrivait les 

faitG, a ete repoussee; les parties b) et c) ont ete adoptees apr~s avoir ete 
q1.1nlq_1..1.e peu aoendees, comme le Conseil s' en souviendra,. Ma. delegation e. vote 

en faveur de ce texte en rese:rvant sa posi•~ion de fond en ce qui con~erne son 

att~tuie devant l 1Asseoblee ginerale. 
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Maisi a la dix-septi~me session du Conseil, au moment o~ le texte de l~ .. . . '. • . 
Resolution 1369 (XVII) . eta.i't approuv:e~ la. delegatioij de l'Austra.lie .. j 1 espere 
que ma mer.1oire est fidel.e ·et , si Je commettais une erreur, je derlande au . , .. 
representant de i 1Austtalie qui m1 ecoute de la corriger ~ declara qu111 etait 
entendu que le Secretaire genera.J. preparerait une section distincte conte~a.nt lea 
observat'ions du Conseil ·our ce probl~me. Jene sais pas si ce sont les termes 

. . 
exacts employes par le representant de 1'1A~eitralie; me.is c1 est r.e qu.c je crois 

avoir -compris. 

• Lorsque les rapports des ·comites de red.ac~ion pour le Rua.1:~0.a-Urundi e't 

pour le Ta.nganyika. furent discutes parle Coriseil de tutelle, l'un des arguments 

invoq~es pour r epousser ·ia partie contenant une description des fa.its etait que, 
I • 

conformement ~ la resolution 1369 (XVII), cette description devait ~tre etablie 

par le Secretaire general. ~A delegation ne partageait pas cette opinion, 

. ' 
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Toutefoio., ,1u cours de la d:i:x-h1.titie111e sessio'l du Conseil, ma delegation a 

ote cur:pr lse que le Secretariat u.ous ai i.; noumis le doc:.m1ent T/1252 dans lequel 

le Cecreto:i r{,! 13tGneral donnait une inte:t'pretation de la resolution du Conse~l, 

intcr1Jretatiori qui, a certains ega:i."ds, s' ecartai"'.; des opinions emises par quelques 

mcmbrea du Cor1ceil1 et n1&ine .1:1ar guelques uries Cos Pu~.ssances adlllinistrantes. • Le 

Uecrct::.iriat ncus di t que la va.riante qi1e l' on trou\·,:; dano le paraaraphe 9 du 

doct~"JleI".t T/1252 n.vatt 6t6 acloptoe, et quc c:ota.it la raison :goui: loquelle il nous 

lti. presento.it duns ce docu1:1cnt. 

A ~et e13erc1, ma delegat:i.on ti,::nt h faire: les oboer·✓ations suivantes : En 

prG~:~Jer lieu; mu delegation estime quu, couo cettc fori..·3, le ConsE.!il de tutelle 

n •intcrpr~t0 et n •o.ppJ.ique rns.. f1 l'.:.cl cincut l e:3 r c..;o1ut 4 Jns adoptecs par l 1Asserubl ee 

ee~~ra2e ni ea propre resolution 1369 (XVI!;, par~e que le texte differe sensi~ 

blement de celui que 1 'AoGcmul ee ~6nerc:;le avai t ad.opte. En deuxieme lieu, pour 

-ce qui eot de la section separee qui co:1cernc la qu.:!stion que la delegation de 

l'Inde a a:ppelet:: les "aspecto for11c:1.s" du probleme, r1a d-~legation est d'avi0 que 

c'est une di=s foroes pm:iGj,bleo., peat-~tre rai:'.'me l e meilleure. 

Pour cc qui est du contenu de ce chupitre., je tiE:ns u. faire remarquer que le 

Conseil avait accepte un enonce plus conip~et .. Nous pensions que le Conseil - et 

non l e Secre·cau~e gern;ral - a~rJit c:..G, a FHl di:•;-septior'e et a sa dix-huitieme session, 

inclure un o~ plusieurs chapitres suparo~ contenuot un res'lltle des faits·relatifs 

a ce problomc. 

Nearunoins , ma delegation croit quc cette forme est acceptable, et elle 

l'appui8ra, pour que nouo puissions 8ommencer tout uu mains a appliquer lcs reso

lutionn de l'Assemblec. Toutefois, notre acccp(ation ne doit nullement etre inter

pretec com:ie tndiquant qt:e nous sommes pl~:i.nement satisfai ts de la faqon dont 

l cs r ecolutions de l'Asoemblee generale sont oppliquecs. 

Je doin r epeter une fois de plus 1.ue ma delegat jon n'exerce aucun jugement 

quant il la sagesse de ces rer.olutioan. De m8me, ma delegation tient a reserver 

son attitude, de i'aqon a pouvoir, a la Quatrieme coo;..1iosion de l'Assemblee, aoulever 

a nou\"eau toute l a question. Mais t ont que ces r esolutions sont en vigt.1eur, le 

Conseil ne peut qu'avoir une deo deu.x nttitudes suivanteo : ou bien il doit 

expliquer pourquoi il estime que ces resolutions ne sont pas appropriees, ou bien 
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il doit decider qu'il ne pout exprimer cet'te opinion. 
Jene sais pao· sl j 1 ai ex:plique avcc une clarte suffisante les vues de ma . . 

delc~ution, Je repete qtie, ainsi que . l' a di t il y a quelques instants le repre-

sent.m.1t. de l' Union sovietique, il s 'agi t d' un probleme extr&iement complexe, Nous 
' . . 

trai tons d' une notion abotrai t~. En ce r.1ottent; nous sor.mes se.isis tl 'un projet qui est 

suppos6 .etre,la premiore partie du rapport et d'un eutre projet que l'oo pourrait 

appeler la deuxieme ·~artie de ce rapport; mais il eot egalement vrai que la portee 

exactc de la de;xieme partie, qui a et6 partielleruent approuvee par le Conseil 

au cotu-s de sa dix-septieme session, ne peut ~tre compri se par les membres du 

Conoeil que a'ils font ~reuve d'imagination, car le contenu de ce cbapitre n'est 
: I pus tres ·clair, Nous esperons que la formc sous laquelle cette deuxieme partie . . . 

sera redigee corrcspondra a l'interpretation que lui donne le Secretariat, 
. . 

Je m1 excuse de la lonsu~ur d~ mer. observations; je repete que ma delegation 

votera en faveur de lo. fome du docl!t.e nt avec quelques reserves, Quant a. la . . ' 
question de fond, nous avons beaucoup d'objections, Toutefois1 nous voterons en 

faveur egalement·. En c~ qui concerne la sugges:tion du representant de l I Australie 

tendant a renvoyer l' examen du docur:1ont, nous ne nous y opposons pas. 

M, MULCAHY (Etat9-Unie) (int~rpretation de l'anglais) : Pui sque nous 

avons deja pas~e quelquc quarante minuteo a diacuter ce que ma delegation estime 

@tre un point de p~ocedure secondairQ, noun voudrione saisir cette occasion 

parler de cette question, puisqu'il s 1a3it de la mioe en oeuvre d'uoe resolution 

dent le projet a ete .introduit p~r mo deleGation lors de la dcrniere session. 

Au coui·s de la discussion qui $ •.est deroulee a' la 7cr2eme. seance du Gonseil, 

nous avons explique nos propositions, Noun -pourl'.iono rep6ter maintenant que, 

d~ point de vue de notre delegation, ce que l e Secretariat a propare dana le docu~ 

tien·t 'l/L, 684, .tepresente 1 1 accomplissement d' une t~che tres difficile, t~cbe que 

le Secretariat a accomplie brillarnment, Etant donne le texte proviooire ·.redige 

a la h~te1 le Secpetariat a f~it de Gan mieu.~ pour aller au devant des desirs du 

Conocil. D'autre part, le Conseil lui-m@mc a chcrche a aller au devant des voeux 

de 1 1Assemblee generale, . 
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Je -ne voia pas pourguoi nous ·ne pourrions pas voter sur ce-tte question de 

!)rocedure et laisser a J.'Aosemblee r,~ .16r~le la c~.Jcision finale. Le Secretariat 

commc le Conoeil ont fait ce qu'ils ont pu·})ou-r tenir comI>te des desirs exprj_mes 

par J.'Aooemblee generale. Si cette derniere a des id6es arr@tecs ace sujet et 

gue notre proJet lui deplatt; elle nous le -ferr., savoir. : 

• Je crois que le repreoentant' • du G·1a-temaJ.a a inrlique, dans ses observations 

precedenteo, que, en depit de quelques reserves, sa delegation n'aurait pas 

d'objection, : La m@me situation· 3'applique a raa dele~at i on. Je crois done que 

nous pourrions vot.er des cE:t apreo..;micli sans perdre inutilement du temps. 

M. J\REIJALE:S_ Ct.TALA}! (Gv .. ?teruaJ.a) (intc:t_pretation d,J l'espagnol) : 

J 1ai troio remarqties a faird en rep0nse · aux observations du represcntant des 

Eta-ts-Unio. • Tout d'abord - e·t je vo~drais que cette observation figure au 

proccs-verbal . - ma del0gotio11 ne pense pa~ ·q1.1'il s'agisse d 1une simple question 

de procedute• Au. contraire, nous la connidcrons ·comme tres importante. En 
. . 

deuxieme lieu, c ~ eot, la seconde fois ~~e le r E:presentant deo Etats-Unis irit:lique 

.que ?-a reaolut:i.on 1569 (XVII ) peut o-✓oir• ete redigee trop hBtivement. Cer·tes, 

je respecte cette opinion, mais je tiens u f aire eavoir quc ma delegation est 

d'un avin oppose. En troisieme:: lieu, <~ voutlrais que le_s membres du Conseil 

compr~nnent clairemcnt l' ~tti tw.le clc.: ma delogation. Jc cc sais pas comment . . . 
mon intervention a et0 interpretee; i~ se peut,d'autr(J part, que je n'aie pas 

exprime .avec un~ ~larte suffisante , l'avis de~ delegation. J'ai simplement dit 
. . 

que si la ma jorite du C~:mseil des::.rait .approuyE:r .ce document, ma delegation . . 

votcrait en sa fav(;ur ovcc quelques ~eserves quanta la fo:::une et quant au fond. 
,. 

J'ai a j oute encore qu'a notr~ avis cc document ~e repr.enentait ~ao la mise en 
oeuvre complete deo ·resolutions de 1:Aose~blec generale, 
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M,, MULCAHY (Etats-Unia d 'Ameriq_ue) ( interpretation de l •anglaie): Je tiens 

a remercie~ le representant .. au· Guatemala d' avoir eclai1"ci ce _g:Ui e·~ai t p~ut ... ~tre 

une interpretation erronee de ees · observations anterieures, maia il me semble . 
cependant que loraque le rapport sera approuve par le Conaeil, ma delegation ~ura 

la possibilite de demander, .si elle le juge necessaire, que certainee parties 

soient reconsiderees • . Je aaie qu 1il n 1est pas d'usage de proceder ainsi,mais je ne 

aache pas qµ 1il y ait q:uelque article du rbglement qµi pu1sse nous en emp~cher. Si 

une delegation n•est pas aatiafaite de la forrne finale d 1une section du rapport, 

elle peut certainement la: remettre en queation au moment de 1 1adoption par le 

Conseil de l'ensemble du document • 

. M. GROtIDYAKOV (Union des Republiq~es socialistea sovietiqµes) {interpre

tation du rua-se) : A mon aena, nous discutona pour le moment d 'un eeul point, a 
savoir ~e .la forme du rapport et non du contenu. Je voudrais vous demander de me 

confirmer, Monsieur le President, que· la aeule decision que nous pouvona etre . . 
aujourd'hui $tre appeles a prendre a trait a la forme du rapport. Aprea tout, le 

rappo~t complet devra ~tre presente p&r le Secretaire general au conseil pour appro

bation. · 

Le PRESIDEI~T ( interpretation de 1 1 anglais) : Je ne comprends vraimen~ pas 

quel est exactement le desir du Conseil. Lora d'une _precedente seance, le Coneeil 

a decid~ que la question de 1 1acceasion a l'autonomie ou a l'independance serait 
• . ! 

discutee· plus tard iorsque nous dispoaerions de 1 1index que le Conseil lui-meme a 
, . . 

demande au Secretaire general de preparerc C'est pourq~oi J'aimera18 qµe le repre-
, . . 

sentaht de l'Union sovietigue f1t une proposition con~rete aur ce projet. Quelles 

sont sea euggest~ons? Ainsi gµe le Secretaire du qonseil l'a souligne, ce projet 

a ete prepare en vuc d 1@tre insere, a'il est adopte, dans le deuxieme volume du 

rap~ort du Conseil, Ce dernier doit done decider aujourd'hui du sort qu'il en-tend 

reserver ace document qµ 1il a lui-m~e demande au Secretariat de preparer. 

M. JAIPAL (Inde) (:J.ntcrpretation de l'anglais) : Je crois avoir1 au cours 

de mon intervention anterieure, souligne qu 'il. appartenai t main tenant au conseil de 

prendre une decision sur la forrne de son rapport a l'Asaemblee generale sur lea 

mesures prises par le Conseil apropos de l'accession des territoires non autonomes 

a l'independance ou a l'autonomie. Comme vous le voyez, deux possibilitea atoffrent 
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au Conaeil. La premier~ consi.ete a auivr_e le systeme adoptt$ en 1954 et, . ainei, 

le rapport du Conseil . cont~.endrai t le . ±'o.nd de nos diacueeions sur cette question._ 

Maia aucune proposition de cette ns~ure n'a ate dep~see sur le bureau d~ Conaeil et 

auc1.1ue d6logation n'a ~.ucgere qu~ le .rapport a 1=Assem1:>1ee aur ce.tte qµestion • 

'a:il'lrJl)ire du ~ysteme adopte a J.fo(;cnsion du raj)];IOI't de 1954. D'autre. part, nous 
' . 
sommes saiaio d 1une eectio~ abreg~~ q~i ne contient pas dan~ leur ensemble nos 

discussions et1r cette question, mais dana laq:uelle figurent des references a. des 

sectiono traitunt du fond ue la qµest:·.01~, sections qµi apparaissent en d 'autres 

par·cieo du rap:r;ort. 

Je auggere que, pour le moiµ:;mt, nous. , nous born:.i.ops a p1."~ndre une decision 

quant a l a for:i1e dens luquelle le rapport eera preaen'i.ie a 1 1 Assemblee generale. 

Colllln.e le re~resentant de l 'Auatralie l ' .a fai t obaerv~r cette sectiqn .abregee est 

incomplete en ce qui concerne la Nouvelle-Guinee, Nauru et le Samoa occidental. 

Il eat possible que le Conseil n ! adop·~e aucune _recommandation s-ur cette ~uestion a. 
l 1asard de ces Territoires, auquel cas toute reference correspondent aces 

derniers devrait @t~e eliminee du projet, Ains~, sans prejuger le contenu final du 

Drojet, j~ suggere que nous prenions une dicision quanta la forme et, comme je l 1ai 
# • ' • 

di t precedemment, une telle decisicn ne lie:::a en oucune .f aqon ma delegat: on qµant 

a lo position q~'elle pqurra adopter lort dc .prochaines esssions du Conseil sur le . . 
fond ou la forme des rapports toucllant a ce.tte importante queationo • En d 'autrea 

'bermea, j 1estime q~e nous devons simplement prendre une decision ad hoe repondant 

aux exigences sp6ciales de cette session pa.,:ticuliere du Conseil. 

lli.lill..~~V: (Union des Republi~ues aocialistes· sovieti~ues) (interpre ... 

tation du russe) : Je purtage· l'avis .du representant de 1 1Inde qµant a la nature de 

cette discussion: olle porte uuiguement sur la forme du rapport, car on ne saurait 

guere parler du fond, etant donn1 q:ue J.es travaux du conseil vent se poursuivre 

enc~r~ pendant plus d 1un .mois et nous ne savons bien entendu pas quelles propositions 

ou :·econm1andatians il est susceptible d 1adopter. Noua na pouvons done, au ataae· 

actt~el, parler q~e .de la f .orme et je m'associe A ·cet egard aux vues qu'a tres 

jua-teme~:1t exprj.mees le repreaenta11t de l!Inde. Je tiens compte egalement de 1 1obaer

vation du repreaentent de l'Aust~alie qui a souligne qu'il etait impossible de . . 
prendre une decision sur des questions qui feron·c l'objet de discussions ulterieures 

au sein du Coneeil au cours m~me de la pi·esente :-1ession. 
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Une autre question sur laqµ~lle je voud~ais atti:er 1 1attention est la .suivante. 
Ma delegation, je pe11ae·, n 1ea·b pas la aeule a ·estimer· qu 111 eat· difficile de 

e1ecarter auaai vi·be d~·decisions adoptees par le Cons~il. L1Aseemblec gene~ale a . . 
demande 'qµe, dans' ·11ot1·e i~apl)ort, figure une section apeciale contenant toutea 

informations,ccnclusions et recommandatione reiatives a la question de l'accesaion. 

Le vote cmis a ce·t·· egard remonte je crois a novembre 1955., c 1est-a-dire a huit moie • . , . . 
Je pens·e qu 1il est ·m~me plus regrettable qu1a la dix•septieme session du Conseil, 
il y a seulement deux ou trois mois, nous a.yons demande au Secretaire general de 

. . . . 
preparer •une section·speciale du rapport contenant toutes informations relatives a 
la qµestion de 1 1acceoaion dee Territoires aoua tutelle a 111ndependance ou a 
1 1autonoinie, ainsi qµe lea conclusions et recon~~ndations du Conseil sur le m~e 

point!i • 'Cette decision fut prise il y a seul.ement deux ou trois mois et il me semble 

qu1en· pareli c~·e, c'eat ·1 1autoi·it0 m~e· du Conaeil qµi est en Jeu. Il eat aiae de 

dire gµ·e· la decision adoptee anterieureme11t a ete prise a la legere et qu 1aujour• . . 

d'hui; deux· ou trois moia·· plus tard, nous pensons qu'une erreur a ete commise, 

mais je n~ ·croia pas que ce ·soit la une bonne procedure. 
. . ' 

Amon seris egalement, . la proposition tendant a ne pas consacrer une section 

separee du· rapport ·a cette qµestion, mais a appr~uver un index, eat loin d'~tre 

la meilleure metbode. ~oua avonsdemande au secrotaire general de faire .un travail 

que_lque peu scientifique, conportant d.es conclusions et dea reco~UJ?andations~ 
• , • ' • , I' 

et le•· se·creta1~iat nous p1•esente en quelque sorte un travail cle bibliothecai_re, 
. . 

c 1e1at-a-dire· un simple· indt~x. Il comporte seulement quelq_uea pages et je auis 

persuade qu 111 n1otait pas la peine d1adopter une resolution ~our obtenir ce 

rea.~_lta~. Je suis d 1 ailletira certain que cet index sera ignore de la plupart des 

deleg~tions et qµ '11 s" o.vorcro. s®a utili:te. r-:ul n • en f'euillet~era.: les· pages pour 

reche1·cl)er dans quels autres documents il pourra 6.ecouvrir les renseignements dont . , . . 
il a besoin. Le representant de 1 1Inde a declare ·qu'aucun menibre du Conseil n 1avait . . . .. . 

propose -gue not~e rapport ;rev$te la t'o:rme de celui de 1954, ma:Ls, autant •• gµe je 
I • 

m•en souviep~e, ma delegation n•avait .nullement approuve la forme adoptee en 1954 

et noue ne saurians defen~re aujourd1hui la re~etition de ce systeme,. 
I : 



GM/SM ri•/w,716 
- 29/30 -

M. Groubyakov (URSS) 

Jc pense simplement que le Sec~6tatrc general doit .preparer un r.apport; et non 

un index, ainsi que le Conseii, a sa ~1x-scptieme session, et 1 1Assemblee generale 

elle~mtme le lui ont demande. Ce rapport, je le repete, doit oonstituer un rapport 

s1par 6 e't non un simple index. Je ne a·ais a.ans quelle meaure vous estimerez g_ue . . . 
ma pror,ociti0n rev~t un caractere prE'tique, maiu je pro:poserai · gue 11on evite 

. . . 
d I enur:!erer dans ce rapport, comme on i 'a f ai t dans J.' index, lea poi.nts a), b) 1 c )', 

d), e) etc. 

---·- -
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Je crois _que ?;10µ~ DO':1,S conformerioµa au.me,ndat clair~ment tr~ce par l'Aesemblee 
, . ' · . 

genera.le en pr6sen~ant sopare~uent les conclusions et recommanda.tion·s, precedees . ~ . . . . . 
d~une introd~ction du S~crotaire general. . : . ' . \ 

Je c.rois que l~ proce~ure propoa~e, tendant .. a prendre un vote sur le reper-

toire, serait a~se~ .difficile a auivi:e• .. .. . On ne se.ura.:J.t guere nous dema~der de 
I ' ' 

voter en faveur de quelque chose qui ne . . sere. d'e.ucune utilite aux membres de . . . 
l'Assemblee generale. 

Le §filIBETAIRE ( in·terprete.tion de l 'angle.is) : On se eouvient que le 

Secretariat, dans le document T/12'72, e. suggere deux formulas par lesquelles le 

Conseil de tutelle s'acquitterait de sa. mission, a la suite de la resolution qu'il 
a a.doptee a sa dix-septieme session. Ces deUA variantes se trouvent enoncees aux 

paragraphes 8 et 9. Je rappelle qu 'au l)aragraphe 9 le Secrete.ire general emettait 

l'avis que la pr6sentation d'un repertoire pourrait permettre de resoudre la 

difficulte. 

Lors de 1 1examen de la question a la 702eme seance du Conaeil, le President 

a resume la situation, en fin de dobat, comme suit: 
11Je pense que le representant de l'Inde a formule une suggestion dee 

plus sages. J 1ai deja indique que je ne me proposais pas de precipiter un 

vote sur le point de savoir s'il convient de retenir la variante suggeree 

par le Secretaire general. Je pense done que le Conseil pourrait demander 

au Secr6tariat de preparer un repertoire qui sere.it soumis aux meml: • ··a du 

Conseil, en sorte que nous preniona une docision definitive a une seance 

ulterieure. La question pourrait ~tre reglee a tree bref delai si le Secre

tariat nous aide.it, comme il a coutume de le faire, en soumettant prochai

nement un rap-port gr€ce auquel nous pourrions nous faire une idee de la forme." 

Le Cooseil en decida ainsi. 

Le PRESIDENT (inte~pretation de l'anglais) : S1il n'y a pas d'e.utre 
•aus ......., 

observation, je crois comprendre que c'est le desir de la majorite des membrea du 

Conseil de prendre un vote' sur le projet flgurant au document T/L.684, sous 

reserve des modifications qui pourraient s'averer necessaires ~pras que lee divers 

rapports au.rent ete examines. 
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!:!:, ARENALES CATALAW ( Gua tcmala) ( interpr6tatj.on de l 'e spagnol) : Le 

Secrotaire du c"onseil vient de donner ikcttl:re d ' un i:1assage du compte rendu de la. 

70~cr.ie s0ance qui ser.ible co~tredire, dans une certaine mes'.tre, l I acception_ de ma. 

d6J~~ge:'.:;i~n selon laquelle le Con~eil n'.a:1ai·t pa~ approuve de fagon definitive la. 

varie.11te suc;goree au pa~agre.phe . 9 du document r:!/1252,, Peu-b-e'tre un leger malen

tendu aubsis'lie-t-il. Le rer,resentant de l'Inde avait simplemen~ sugger e qu'il 

sere.it bon d 'avoir sous les yeux un modele concret et le President du Conseil de 

t 1ttelle avait ind:!.que qu 1il ne r.ouhaitnit pas precipiter notre vote, que la 

sugge·:::tion du re·pr0oentant de l 'Inde etait ~::linei:ment sage. 

La situation, maintenant, est to.nt aoit peu diffcr ente. Nous sommea ea.isis 

du de,cument T/L.68!~. On lit dans la note figura.nt en exergue de ce document : 

"S 'il etai t adopto ,. ce . texte figurerai t cl~.ne le deuxieme volume du rapport du 
.. . 

Conseil". Ma d~l~gation croit done cooprendre qu'il oe s•agit plus d'un autre 

volume,. mais d 'une nouvelle section, qui serait . inneree datis le vo_l ume coostituant 

le rapport d:u . Conseil. Il s 'agit la en . ciue lque so.rte d ;:toe suggest_ioo du Secre.,. 

tariat qui pourrait etre mise _aux voix s'il y avait eu uoe decision anterieure du 

Consej.l.o Par consequent, si le Conseil f aisatt sienne l 'opioion du representant 

de l' Inde et c;lu . represeutant, de 1 •u~s, que j 'appuie pour ma pai~t, tendant a ce que . 

nous p,:-eniona e.ujourd 1hui une :l~cision sui" la forrue, il . . conviendrait de voter non 

pas sur ie d:ocuµie~t T /L. 68L~, tiaie s.tm le s va.riantes contenues o.ux paragraphes 8 et 9 
du document T/J2':}2.. En d'autres termes, le voeu du r cpresentant de l'~ode se 

trouve deja realine; nous avone maintanant sous lee yeux l'image concrete de l.a 

ausges-tion contenue au paragraphe 9 et pouvons maiutenant nous prononcer en connais

sancc de cause sur cette vuriante. 

Ence sens, je me ~err.iets non seulement d 1appuyer la sue~estion des repre 

sentants de l'Inde et de l 1Union sovietique, ma.is de la completer, en proposant 

que noua votions non pas e:ur le doctuneo'li T/L.684 me.is sur lea variantes proposecs 

par J.e Sec1"0ta:tre general dans les pa: .. ~agraphes 8 et, 9 du c!ocument T/J.2.52. 

M. JAIPAL (Irde) { :i.nterprl3tat:ton de l 'angle.is) : En exprimant prece---·--
dommen·li men point de vue sur la. i'o:crae du rapport, j 1espero.is ajourner toute decla

ration sur le fond. Ce1)endant, le 1·<.;;prosentant de l 'URSS l' ayant fait, nous nous 

sentons tenus d' intervenir, de faqon proviso ire , s 1.1r l.e food. 
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A notre ayi~, _l ' :A,osembl6e ge_nv?7ale avait demande .une section ptJecial~_; et le 
I 

Consei..l de- tutelle.' e:ve,it deci de de pr6parer cette section. Quel devrait . done gtre 

le contenu . de ;eette section distiuct~'i N~us avone _eous lee yeux cette section 
distincte, sous une f orme abr egee , Nous croyQns qu'un simple repertoire ne suffit . . 
pas, ne donnera• pas satisfaction a l '_.Assembl .~~ . genera.le. Cette section separee 

pourrait brievemeQt rappeler le fond t out au _moins des recommandati ons adoptees par . . .. . 
le Conseil. Lea. dolegues fondamentalement opposes voteroQt natux1ellement centre 

le r e·pe:rtoire, . d~ me'me qu I i _ls. voteront centre tout developpement de ce repertoire. 

Le ~ SIDENT (interprotation 'de 1 1angla.is) : le repr6sentant du Guatemala. 

veut-11 ·soumettre une proposition ·f ormelle sur la. mesure que devrait prendre le 
' Conseil, a.fin que nous puissions voir si nous allons passer au vote? . 

M. J-'\RENALES CATALAN (Gu~t~mala) (interprota.tion de ·1•eapagnol) : Oui, • 

je presente une proposi tion f'ormelle, ma.i s je desire fourn1r ··une ·explication. 

On conqoit que ma. delegation n~ pourrait guere presenter une proposition qui filt 
.. . . . 

en contradiction avec son propre point de vue s·ur le fond de la question. Je 

voudrai~ ' donc limite~ strictement :ma proposition a ceci: que le Conseil de tutelle 

decid~, ~ la_~resente· session, le probleme de l 1accession des Territoires sous 
tutelle_ a l'autonomi~ ou a l'independance, tel qu'il a ete traite a.we dix-septieme 

et dix-huit i etie sessions du Conseil, soit pr6aente sous une section diBt:i.ncte 
·s 1ajoutant aux sections l e·t 2 qui constituent tra.ditionnellement le rapport du 

Conseil a l 1Assemble~ gc?~rale. 

• ' 
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Le PRESIDtNT ,(interpretation de 11ang.:a;i.s) : Jene suis pas tres sur . . ...... .. .. ,· •. ' ,. ·' ! . . • . 
d1avoir bien compris 11explication du r~pr~se~tant du Guatemala et lui sere.is 

re~onnaisaant de bien· vouloir ·.h. fo;1mile·; de ~o~veau, 

.M'. ARENALES_ C.1~TALAN (Gue.J.~c~al:a) ; ( i~'_l;erprets ~io:.1 de l' espagnol} : J' ai 

dit que no1,1s approuvions l e po.int de vu~ . des (lelegat1.9ns de l 1Inde .et de l'Union 

sovi.etique, a sav.oir que nous nous p1·01':'oncions a.ujourd'hui uniquement sur l:a: 

forme et non pas sur le fond de la question., Ma delegation propose a-implement 

que le Cpnoeil decide ,m:e foi_s pour toutes que 1 1 interpretation ex5,cte de la 

resolution de l 1As~emblee generale .et de cel~e qu Conseil est la suivante: 

l'accesaion des t'~r,ritoires sous tu.telle a l'autonomie ou a l 1 independance doit 

'llonstitue;i:· le ~uj_et .d1une troisiem3 -parti~ du ra:_pport du Conseil de tutelle a 
l' Assemblee g6 :1er.ale • ,. 

M. GR0UBY./'J{0V (Union ·aes Republiques s,..icialis ~es soviet}.ques) ( int·er.

pre co.tion du russe) : J~- ·suis d1c:.ccord avec le '. represcntant du· Guatemala sur la 

ne-~essi te pour· le Secrote.riat d t e;:,rimer :!.. 1 avis du Conseil sur J.e. preparation 

d'une section 4istincte, conformement a la resoluticn de l 1Assemblee genera.le et ' . 
a celle qu1 a adopt~le Consei~ a -sa. dix~septieme session. 

Je ne suis pas ct)rtai1.1 qu' il faille encore °f)rendre une decision, puisque no.us 

en avons deja prise une-au coura de la derniere session, en demandant que le rapport 

comporte une :.sec.tion S.e-paree p9ur cette question. 

LG Sec~etariat a entendu les avis des membres du Conseil et, a moins que . 

certains . d~.entl'e ewe s: opposent a la pr~:,e.i•ation d ~_tme section distincte, je c.rois 

qu 1 il n 1 est pe.s &ecessaire de prend1·e • de n9uveau une decision. Nous no1,Js content ons 
' . 

d1ap1myer, corr:me ·l'a fait le repr6sentant du Guatemala, une decision qui a deja 

ate prise aussi bjen par le Con2eil q~e par l 1Assemblee generale. 

M. DORSINVILI.E (Ha!i:ti) : Je voudrais demander e.u representa.nt du 

Guatemala de bien preciser sa pcnsee. Entend~il revenir aur la decision qui 
. 

avait ete enterinee par le Conseil, a savoir que le Secretariat preparerait, sur · 

la base du paragraJ.)he 9 du document 1252, un index qui se trouve dans le document 

T/LJ684, ou b:i~n veut-il que le Conse~l de tutelle 0.~cide en ce moment-ci de rejeter 

ce d0cument T/L,684 et d1adoj_jter la proposition faite au para.gral)he '8 du 

document T/1252, c 1est-•a.wdire de prevoir un che.pitre ~pecial -contenant, ce qui 

eqnivaudrait a une repetitivn, les i.aforma,tions que renfermerait deja le rapport 

du Conseil de tutelle lui-m$me? 
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M. Dorsinville (Hatti) 

9r, le Secretaire goneral avait iµdique au pa.r~raphe 8 l~s raisons pour 
lesqtielles il ··con~iend~ai t ·p~ut~ttre di adopter ~e autre solutj.on1 parce . qu' :i,l 

·I . . . . . . . 

y aurait ainsi 'doubie emploi. Je suis partisan en principe1 et le representant 
' . . 

du Guatemala le sait, de preparer un chapitre special contenant lee informations 

concretes qua .notre resolution dernande au Secretaire g~neral. Cependant, ma 

delegation etait pr~t~ a accepter l~ seconde formula, c1est"a~dire· le document 

T/Lt,684, qui tient compte du par·agraphe 9· du document T/1252, •• C1etait une 

decision pratf~ue . . 

Je -ne ·· pense pas que l'on mette en discussion la question de fond ma.is, comme 

je l' ai ·d:tt tout a 11 htaur~,' • je voi..idrais que notre collegu.e du Guatemala nous 

diae · de faqon precise· s 1il· entend qua 1 1 on re,jette le· document · T/L.684 ponr 

revenir ·a la suggest-ion coxit.enue daris le pe.ragraphe 8 d~ l I autre document. Ma. 

delegation saura mie~ quelle est la decision que l'on aura a prendre. Pour 

l' insta;nt, je n.1 arrive pas a. sa.isir exactement la :proposition, 

Je ~epete q~e je _-0rois le rep~esentant du Guatemala convaincu• que je suis 

d' accord ~vec l~i sur, l~s observatio11a qt\' il a faj.tes sur la questiqn de fond. 

M. ARENAIES CATALAN (Guatemala.) (interpretation de l'espagnol) f Le 

representant de HaXti m1a demande d1expliquer ce que je desirais. En toute 

franchise; je desirais surtotrt, expliqt".er le moins po~siblo; je lui repondrai 

neanmoins, yuisqu1il a presente des commentai~es lies a men point de vue et 

fondes sur les paro.graphes ·8 et 9 du document T/J252, qui contiennent lea propo .. 

sitions initiales· du Secret-aire general. 

• Ma delega.tion n I a jamai-s exprime d' opinion au sujet -de cea • deux proposi'tions 

• du Secrete.ire g6ne1·al,· car e'lle croyai t que l' exa,men du document T /J.252' n' etai t 

pe.s termi ne. Sur le 'fond de la question, notre position est· la suiva.nte: La. 

variante contenue au :paragraphe 9, a notre a.vis, ne repond pas au dosir .qu1exprimait 

l' Assemblee gen.or~le dans ses resolutions_ • . Quant a .la .varie.nte proposeet au 

pa.ragraphe ~, ~lle n' est qµ '-u~e. cons.equence_ de 1' in1terp11etation que. le Secretaire • 

general a do~nee a. une _d~cision du Conaei-1, decision que ma· delegation n'approuve 

pas.. . J?ans . le_ pa:r:ae;raphe ~, le .Secretaire genora.l decl~e qu' une section distincte 
f~rait double .. _emplo; ~vec d1_autres._sectiona du rapport, or, d1 apres nous, il ne 

s'agit pas settlement .de .rep6ter 1es:m~mes renseignements, car il y a~ra des 
' , 

information~ supplpmentairesv 



M. Arenales Catalan (Guatemala) 

Cependant, la question n'est pas la. Ce que vient de dire le representant de 

1 'URSS va nous permettre de s~ mplif'ier le p1"oblome. Il a fait observer judicieu .. 

sement riue personne ne s'eta:i.t oppose e, la preparation ·a'une troisier.ae partie 

distincte sur cette question particuliere, et je crois que ma delegation pourrait 

retirer sa proposition, etan·t dc~ne qu1elle l 1avait presenteeuniquement' pour 

f'aciliter au Secretariat le choix d1une interpretation qui se rapproche le plus . . . 
possib!e. de la . pensee du Conseil. Si le Sec.retar:i.at est conva:incu que _tel est_ 

le voe11 c:t1 Co:::iseil, ma, dele~e;tion se • d0clara d 1 acco~d avec lui :· Je souha1te • 

simplement c:,_ue 11 on ne vote pa.s &Ul" le fond et qu' on ne prenne pas connaissa1?-,Ce . . . . 
~u docur.1ent T/:!'Jo684, en q'autres term~,, que le vote ne porte pa_s _sur ce dernier 

document ·qui n: est qu1un projet pr1jparu par le Secr6tariat a la demande ··de la . 

delegation de 11Inde. 
\ 

En resume, ma delegn,tion propose' que le Conseil se prononce simplement sur . . . 
~a forme de la presentation du ra?port du Conseil de tutelle a 1rAssemblee generale. 

Si le S~cretariat a compris ce ;point, ma delegation retire sa proposition .• . . ' • • 

M. JAI?Ab_ (Inc.1e) (interpretatio!l cle 11 anglais) : Ma.intenant que le 

represen~ant. <lu Guate~ala a retire sa proposition, nou~ ne sommes plus saisis, 

me semblei:--t-il, q~e de _la ~_uggestion du ~epr~sentant de 1 1Austral~e qui; 'en _ .. . . . . 

commeutant le _docu~ent T/L.684, a simp!ement exprim6 son desir que le Co~s~il ~e 

prenne pa_s de d0cision a ce snijet quant au fond. .Pour notre part, nous_ n'y voyons . . 
pns d1objection et ~a question_pourr~it en raster las 

Le PRESIDENT (lnter~retatiot,ae l'anglais) : Etant. donne que les· membres 

du Conseil ont exprime des points de vue differents, je vais mettre aux voix· le 

document ·T/L,684, • 
' . ~ 

Mo ARE!'Ll\.lES C ... l\~rALAN (Guatemala) ( :i.nterpr6tation de . 11 espagnol) : Il ne 
--,.---

faut done presenter nne pro_posi tiori formelle rt, l' effet que le dons.eil : n t ex~mine pas 

a la pr6sente sean·ce le document T/L.684. 

Le PR~SIDENT ( interpretation de 1 t t . .1glaia) : Je vais mettre .awe voix . 

cet t e proposition du representant du Guatemala. 

Pu.r 7 ,. voix : cont re li-, .!£!_~C :; absten:t-~ ons, le. proposition est· adot>tee. • 
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EXAMmN DE LA Srl'UATION DAN'S IE TEnRITOmE sous TUlTELIE DE NAURU (T/L.686) : 
a)· RAPPORT ANNUEL DE L'APTOUITE ADMI!1ISTRANTE ('1'/1247,· T/1259) .{"Point 4 c) de 

1 1oi•clre du jour_7 , . ' • · 
b) IU\PPORT Dill LA MISSION DE VISIT.ill DES NATIONS UNIES DANS I.ES '11ERRE'OIRES SOUS 

TU~LI.E DU PACIFIQUE, 1956 (~/J.256) £"Point. 7 de l 1ordre du_ jourJ (~ui;te) . .. 

§U' 11 iuvitai?.~!!..~ Pb6sident, M • • ·John Herbert Jones, Representsnt, special du 

Terr~ire sous ·tutelle de N~~ prend place. a la table du Conseil. 
I 

,, . . . 

~Og;'lJ.! . iol.,!!,ique (suite) 
. 

• .. ~ THORP (Nouvelle-Zelande) . (intet pretation de 1 1anglais): Des questions 

ont ete poeees, hier, en de qui concerne l 1 evenir de la cormnunaute de Nauru~ Un 

certain aspect du problems n 1ayant pas encore ete traite, je voudraia demander au 
Representent special de bien vouloir nous dire dens quelle mesure il existe une 
•Opinion publique • coheJ.'ente en favouit a=t une • solution e.utre qua celle de la reinstal--

lation en -Australia, a laquelle le :representant de 11 It.alie avai t f ei t anter1eu
rement allusion • . 

~ JOI:m:s (Represent ant special) ( interpretation de 1 1 anglais) : La 

populatioi1 de Nau..~. dans son -ensemble n' a pas pris de decision ~ l ~)me ·sur· la 

queation de sa reinsto.llation. Un grand ·nombre des habitants 1~ ,: ~lus ~es 

preferent rester dans 1st1e. ns ·donnent comme ··raison qu'ils y vi·vent dens des 
" conditions tres favorables et que 1 1exploitation des· dep8ts de phosphate durera 

vreisembla~lement plus longtemps qu1eux-memee • . Il .y en a d.'fautres, y compris des . . . 
habitants de tous ).e,s ~ges, qui pensent c1u'ila devraien·t reater d~ns l'tle auasi 
longtemps que possible et qu1on ne dsvrait pas leur demander de· la quitter avant . . 
que ce soi'li absoJ.umen"t ne(lessaire. 

f ' 

La majoi1 i te des habitants de Nauru parviennent a. comprendre que l' avenir de 

la population 'de Nauru do.ns son ensemble reside dcins un deplac~ent vet's un foyer 

nouveau, ce qui pe11mettra a la population de ae developper, de maintenir ~on 

niveau de .vie actuel et de donner au nombre toujours croissant dee travaill~urs 
qualifies du travail. 

J'ai eu l'occasion de discuter de cet~e question avec les membres du Conseil 
I . . 

de gouvernement local de Nauru. 'rres franchement, ils declarent que les habitants 
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de l 11:'le ont d.es . opinions tres· dif-ferentes quant a lour e.venir. lls comprennent 

egalement qu1il s'agit la d 1un prcbleme··tres grave~ ~- sentiment general du 

Oonseil de gouveruement local est qu 'il fa.udra que la population se deplace et que 

pluo tCt lea c.iopooitions seront prisos, ·m:f.eu:": cele vaudra.~ Ila se sent maintenant 
' 

.f'aits a. 1 1:t.d(e que, 011 qu 1 ils aillent, ils ne pouri1ont pas etablir une nouvelle 

Nauru e.vec leur propre gouv·ernemei1t.. Ils com:prenueut que ce qu 1 ils peuvent 

esperer de mieux, c'est, peut-~tre, un cotseil de 6ouvernement local semblable a 
celui qu I ils c ·1t mc.int enant. 

Mo <;ILl\CKO ( Inde) ( in"' .. ~!'pre·~'-4tion de J.' anLla.is) : Me. premiere question ---
porte sur 10s rcglements ac.optos par :;.e Ccuseil de gouveruement local. Je crois ... 

compr~ndre qu' independarameut de son reglement. int e1:ieur, le Conseil de gouvernement 

local n 1a aioft e qu1une loi de fond, celle qui a trait au betail et awe pores 

egareso Est-ce exact? 

M,, ..:-ONES (Representant special) (ii1ter:pretation de 11 anglais): Le Conseil " ... _ ..... 
de gouverneu,~nt 1-,cal a adopte quat :t'e reL;lei.nents; le pro;aier concerne l'etablisee ... 

ment de fourrieres; le deu.xie~e, la surveillance du betail egare - ces deux 

reglements etant plus ou moins lies - le troisieme concerne lea method.es de 

travail cl.u Conoeil; le quo.tr-leme , enf:!.n, e$t relatif a. 11election du Chef 
, . superJ.e"'Jt'o 

Mo CHACKO (Inde) (intet']?rete.tion de l 1anglais): Cette reponse me confirme . 

dans mon idee que les mesures de fond prises pa1• le Conseil de gouvernement local 

porten·t sur la mise en fourr:!.ere du b6·\jail egere. 

N11 CU~~f?.. (1 .. uotral:Le) (interpretation de l 1angle.is) . : Ainsi que 1 1 a fait 

observer le Representant special, parmi les reglements adoptes par le Conseil de 

gouverucment local, il yen a uu qui porte sur l 1election du Chef superieur. C1est 

la., sernble-t-il, une decision de fo11d. 

~~~IACKO (Inde) (interpret~tion ~e 11anglaio): Jene me suis pas trompe 

dat:.? mon interpretation de lo. rc{po11se que m1 a fai te le Representant special. A 

pa1:t le reglement int<:.h•ieur., en quelque sor·~e., por·tant sur le :f'onctionnement du 

Cc ::.ocil., y compris 11elcction e.u C::ief superieur, le Conseil n1a adopte qu1un 

reglement de fond, qui porte sur l 1eta~liaeement de fourrieres pour le betail egare. 



Mm/SIB 

.. . ,, .. 
i .. .. .. 

I . • • • ,. ,.._ 

M. Chacko (Inde) . 

Quand on pe.rle_d~ r eglement int~rieur, eels inclu~, je croi~, l'election 
d 1\~ ·chef· o~ d 2un pi:6~ident. Je· cr~is d,Qn~ que 1µa. _ conclUJ3ion est exacte • • En 

dehors • cies d.eu..·/ ro.1ticies • de regl~ent inter.ieur, • la seule ·deci~ion de fond po,r-t_ait . \ ' . ' . . ~ . 

sur la mise • en foui•riere du betedl ~Ge.re. • . , ' ,. . .... 

!, •.• 
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.M. JONES (Representant spec:f.nl) (interpretation de l'anglais) : J'avais 

cru comprendre que le l'epresentant cle ~-' Inde declarai t que le Conseil n' avai t 

ado .. /t~e qu'un seul rt-glement" J'~i re·Jcndu qu'il en avs..i.t adopte quatre, que j'ai· 

enu1.i.6.c6c.::. Depui s le 1 er juil:!..e·i::, 19:35, le Couseil -de go1.4vernement local, confor

mer.:':lnt nu ma1.dat dont tl etait invi~sti, a aaopte quatre r eglements . 

Ma CHACKO (Inde) (interpretatlon de l'angla.is) : Je remercie le Repre

ssntant special de son explicatic-n, mn:: s je repe'i.;0 que tj 'avais :parfai tement compris 

que quatre r uglcmeuts avaj.eirt ate adoptes : detL"< ,!oncer nant les methodes de travail 

du Conseil et deux concernant l 'etablj_ssemeHt et le fonctionnement d 1 une fourriere. 

J 1:;, voudrais savoir qui a pri.s 1 1 ini t ie.-~i ve de proposer l' adoption de ce reg le-. 
ment concernant le betail ee;ar6 . 

M~ JONES (Represe1y:;ant spt~r: lal) ( interpretation de l' anglais) : Les ---- • 
autochtones eux-memes avaient exprime 1~ desir de vo~r adopter ce r eglement. Le 

premier projet a ete pre·pare par l 'Adminis•ljrsteur et soumis au CooseiJ. pour examen, 

~CHACKO. (Inde ) (interpretation de l'at1glais) : Je suis heureux d'appren

dre quc l' initiative est venue des aatochtones, ·0ien que l 1A<lministrateur ai t aide 

a 1 1 elaborat.ion du projet. 

J I ai s~uleve cette question a la suite de le. declaration. fai te ici par le 

Re~'1resentant S~?t~cial qui a c]eclare qu. 1 il etai t quelq'..l8 peu preoccupe p~r les qbser- •. 

vation .. ~ faites par la Mission de visite, cell.1-ci a:yant -indique qu'el~e aurait 

prei ere que _ce r egleinent ne soi t rie.s le premier ador,·~e par le Conseil. . Le R .:pre

sentant special a declare que les observations de la Mission de visite a cet egard 

n I etaient pas ue nature a accrottre 18 p::.·e&·tige du Conseil de gouvernement local. 

Je voudrais dire que la Misston de visite, lorsqu'elle a exprime cette opinion, 

entendait simplement fa:tre remarq_uer qiie c'3 Con.sej.l de gouvernement local, et{?.bli a 

la suite d' elections populaires, a.ul•ai t mieux fai 0 de cqrnmencer ses travaux en 

adoptant une mesure p1us importante que celle relative au betail egare. L'Autorite 

administrante aurai t pu le conseiller a cet eg·1rd, l' inciter a prendre . une decision 

_plus impo:rtante. Les membres de la Mission de visite ont discute cette ques+,ion 

a-r:ac le Conseil de gouvernement loce.J. a Nauru et je ne crnis qu' il faille donner 
' 

a la declaration de la Mission de visite l'interpretat:ton qu'a semble lui conferer 

le Representant s·pecial au cours de sa declaration limina ire. 

r 
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M. JONES (~epresen'tant special) ( interpretation de 1' anglais) : Je n' ai 

nulleme~t ~u.l'intention de critiquer la Mission de visite. J 1ai simplement voulu 

ind:i.qtK!?r que cette observation de la Mission de visite pourrait avoir une influence 

negative aur la population de Nauru. Ces documents sont mis a la dispositton des 

autochtones. Ils ·peuvent les ~ire et, en fait, ils les lisent. Une observation de 

cette nature :peut nuire aux efforts que nr:ius faisons depuis plusieurs annees pour 
I 

inciter· les habitants· de Nauru a pre_parer des r eglements qui seront adoptes par le 

Consei l de gouvernemen-b local. Il serait regrettable que l'observa.tion de le. 

Mi ssion 'ae visite soit interpretee par ewe comme une critique adressee par les 

Natlons Un1.es ~ leur propre Conseil. On semble leur dire; au nom d'une Organisa

tion internationale, ·qu'ils ont eu tort d 1adopter cette disposition. C'est la 

raison pour laqu0lle j'ai fa.it ce comraentaire. J 1ai cru devoir attirer l'attention 

sur l'effet que des observations de cette nature peuvent avoir sur la population 

de Nauru,,. ainsi que sur le fai t qu' elJ.es peuvent contrarier les efforts de J. 'Auto

ri te administrante qui cherche a inciter les habitants a avoir recours, dans toute 

la mesure du p_ossible, a. ce Conaeil de gouverneme.nt local. 

M. Cllt\CKO (Inde) (inte:r.pretat.ion de l'anglais) : Je me demande si le 

Representant special. repond exactement a ce que nous avior:is a l ' esprit lorsque nous 

a.vons •souleve cette question.· Jene sais si :Les habitants de Nauru attacheront a 
l' observation de la Mission· •de visite le sens que veut bien l ui donner le R1:pre

sentant special. Le Representant ·special declare que l'Autorite administrante a 

f.ait de nombreux efforts pour inciter les habitants a avoir recours au Conseil de 

gouvernement local. ce· que nous avons voulu dire c 1 est qu'apr~s avoir accompli 

• tant d 'efforts pour inciter les habitants a crcer ce Conseil et a s 'en servir, 11 .. 
eGt ete. sage ·pour l' Autorite adminis·t rante d' aller un peu plus loin, de conseiller 

les autochtones et de leur dire : 1'Si vous Gtes sur le point d I adopter votre premiere 
. 

decision de fond, choisissez une question un peu plus importante que celle du betail 

egar6," C'etait la l 1opinion·ae la Mission <;le visite. 
\ 

M. JONES (Representant special) (interpretation de l'anglais) : J e repon----·-
drai simplement que le Conseil de gouvernement local a 6te. cree pour adopter des 

reglements qui aideront les habitants. Il ne s'agit pas, par consequent, de faire 

de la demagogie, mais de prendre les mesures pratiques qu'exige la situation. Or 

11 y avait beaucoup de betail egare. Cette situation posait de graves questions 

d 1 hygiene . Il etai t absolurnent necessair~ de prendre des tnesures, et je pense qu' il 

SY/JA 

.cw 
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M!..~ones (Repr6sentant special) 

est rcmarquable qne, quel que soi.t le deg1·6 de popula.rite de cette mesure, le Conseil 

de gouvcrnenient local 1 1 ai t prise sarn; z.ucune hesi tatiori et tres rapidement. 

1411 CHACKO (Inde) (interprJtation de l'anglais) Jene veux pas prolonger 

cette din cuss ion. 'l'outefois, je continue de penser que, tout en me rendant _c~~~t~ 

de la nocessite qu' il y avai t de prendre des mesures au sujet du beta.il 0gare ,. 

d: autren ·aecisions, pout ~tre plus urgentes et plus j_mport~ntes, auraient pu ~tre 

adoptces.l) 

Na question sui vante po;r:te sur ~.r. proposition du Con~eil de gouverneruent local 

relative a 1 1avenir de:J habitants et a lenr desir de s'etabltr en Australie. Le 

Repr6sentant special peut-il nous donner d'a.utres renseignements , que ceux contenus 
I 

dans sa -dciclarati0n liminairg? 
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. M. ·JONES (Re:t)resenta.nt· spec:taJ.) (interpretation de l 1a.nglais) ~ Non, je ----------..-..-
n' e. i riel\ ~ aj,ou·ber. Comme je Cl"Ois l 1a.voir i'e.i·t observer dans me. declaration 
limine.ire, 'nous avons eu oonnaissance du desir des populations de Nauru de s'etablir 

en Australie seu.lemeut au moment o~ ces populations en ont parle ~ la Mission de 
visite. Nous n'avons pas encore eu le temps ,d1 examiner le.probl~me d'une mani~re 
suffisa.mment app~ofondie1 d1 en etudier le pour et le centre. Ma.is nous le ferons et 
uous pensons pouvoir faire figurer dans notre procbain rapport annuel des uetails 
sur les resultats de nos ~tudes en ce qui couoerne le desir exprime par le p~uple 
nauruan. 

M~ .9HACI<0 (Inde) (interpretation de' l'anglais): Jene suis pas certain 
que le Representant special sera en mesure de repondre d~s aujourd1hui A la question 
suivante que je veux lui poser; n~anmoina, voici cette question. Ila ete 

dit que l 1 obstacle fonda~ental A l'eto.blissement des ba.bitsnts de Nauru en 
Australic est la. ci•a.inte que ces populations ne puissent :9as s 1y etablir en ;formant 
uue communaute distincte et qu i ils clo:Lven'b fina.lement ~tre a.ssimiles A le. 
population australienne. Dans 11bypoth~se o~ lea habitants de Nauru n'insiste
raient pas pour continuer a former une communaute distincte, le Gouverneoent 
austraJ.ien serait-il pr~t a auvisager leur ~tablissenent en Australie? 

M. Ct1TTS (Australie) (interpretation de 11anglais): Puisque cette 
question touche a la politique de l'Autorite aclministrante, plut8t qu'a 
l 1administration 'du Territoire sous tutelle, j'y repoudrai. Bien entendu, cette 
possibilite pourrait ~tre envisagee par itAutorite administrante; il n1y a aucun 

obstacle juridique ou consti tutionnel a. un etablissement de cette nature. La. 
dif:f'iculte pra.tique, signs.l ee :par le Representant special. dans sa declaration 

liminaire, est la suivante : la conception de la. nation aus·cra.lienne s'oppose 
categoriquement ~ itetablissement d'un immigrant en Australie si la personne 
interessee n'est ·pas assimil~e, aussi rapidement que possible, dans la communaut~ 

australienne. Bien entendu, si le peuple de Nauru decidait de s'etablir en 

Australie et aaoeptait de ne pas former une comounaute distincte, la question serait 
consider~e par le Gouvernement australien. 
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'M. CHftMCKO (J:nde)._{int~reta:tion de 1' anglais) : Personnellement, je 

compr~nts les difficultes soulevees par 1ret~blissement en Austra.lie des habitants 

de Nau..('u s' ils ;pretenden·c demeurer une communaute distincte. Je voulais 

oimpl~t1ent ao.voir si, uu cas ou les habitants de Nau.·u se1•aient disposea El etre 

azoimiles, le Gouvernement auctralien serait pret a rrendrG la question en 

considero.tion. J'ai pose cet·te question pa.rce gue p d1apr~s l es renseignements 

recueillis jusqutA present par la Mission de ·visite, il semble que le 

gouvernement australien ntait r~s encore trouve un endroit o~ les habitants de 

Nauru pourraient .:; 1 etablir en qualite de· commur.a.ute. Si t el est 1.e cas, et 

si, en fin de col!lpte,le probleme doit etre r~solu en transferant les Nauruans 

dans une rccion quelconque., ou ils devront ttre assitniles au reste de la 

po~f)ul.ation et ne pourront pas c~!itinuer e, consti tu-..!r une communaute s~paree, 

je me der.w.nde n'il ne sera:.J.; f:J.S plus facile qu'ils essaient dtaller en Australie. 

Je sain qu1 il est dif:t'icile de re,ondre itttnediatercent A ce~te question; il 

y a la un probleme qui de-v .. :a. etre e~udie e.vec soin pai" le Gou,,ernement australien. 

Jtesp~re que 1rAutorite adm.inictrantc y consa.crera toute 1 1attention qu1 il merite 

et nous fournira dEi?s renseignements detaj_lles ~- cet egard dans son prochain 

rapport annuel. 

Mn CUTTS (Australie) (interpretation de itanglais): Je peu.x donner .......... 
au representant de 1 t' Inde l t asr.;uran.ce que les questions qu' il vient de soulever 

seront examinees tr~s serieusement par le G ou-r0rneraent australien; etant donne 

qu t il s' agi t d tun :p11obleme pos o par le pe·.;.ple naurua:11 mon Gouvernement sera 

sans doute amene a exaniner la pos:...tion g_u1 il devra prendre dans un avenir tres 

p::oche a l 1ega1·d de cette suggestion. 

~ CI-~21<.Q (Inde ) (interpretat,ion c.e 11 anglais) : Le Representant 

special. a declo.rt& que le Gouvernement australien serait dispose A fournir les 

ressources finnncieres requises pou:~ le futur etablisement des Nauruans, lorsque 

cela. deviendro. neces3aire. En fait1 cette question a deja ete mentionnee devant 

ls. MisDion de visj.te, .lorsqur elle etait ~ Canberra. Je voudrais avoir un 

~c..luircisseme11~ a cet egard. Le Gouvernement austr~lien a-t-il pense, d'une 

manie:.. .. e quelconque, au mont::int eventuel qui pourrait @tre requis ~ cet egard 'l Je 

me refere notamment au paro.graphe 50 b) du rapport de la Mission de visite 

(T/1256), qui mentiorme ce::tains chiffres. 
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M. JONES (Rep:t•~nentant spec:i:a.l) (interpretation de 1 1anglais) : Le ---
Conseil comprend1·a se,ns dot?.te que, tant que nous ·n1 aurons pas etabii des plans 

complets et taut quc nous ne posaederona· pas une base nous permettant de 

deteruine~ approximativ~ment l e cout de pareilles operations, il nous est presque 

iqpoosible de faire· meoe .une evaluation. C1 est pourquoi mon gouvernement m'a; 

autorise a assurer l e Conse:11 que, quelles que soient les d~penoes requi'ses, 

ell~.:; seront couvertes. 

M. CHACKO (Inde) (interpretation de 1 1anglais) . : Ma question suivante - . 
a trait aux postes occuped par les Nauruans dans l 1Adminiztration. Ma ·d~legation 

colli-:pl'end fort bien qu'il est difficile dtattribuer aux Nauruo.ns des postes 

superieurs dans l'Adtlinistration, car ces populations n1 ont pas encore un norabre 

suf.'fisant de personnes qualifieeo. La Mission de visi'te a suggere qu1au 111;:u 

de confier au:t Nauruans des postes superieurs, on pourrait creer des emplois 

intermediaires dans certs.ins departements; des 'Nauruans pourra.ient @tre places 

dans ces postes intermediaires , ol) ils pourraient recevoir une formation pratique. 

le Repr~sentant sp~cial pour1~a1t-il faire une observation a. cet egard '? 

M~ JONES (Represent ant special) (interpretation de 1tanglais) : 

A llheure actuelle~ dans un certain nor.1bre de departenents, les voeu .. ': de la 

Mission de visite sont deja exauces. Par exeople, l e fonctionnaire charge du 
service de la· radio, . et dont l~ ·poste a deja ete cientio_nne· ici, occupe ·un 

emploi interrnediaire; ·ce fonctionnaire est un Nauruan; nous sommes certains que, 

dans quelques annees, ice Nauruan pourra. occuper le paste de Directeur. 
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M. Jones. (Rcpresentant special) 

Le Service des travaux publics cc:ngreuJ un con+,remai>tre en chef et pluoieurs 

contremaitres qui sont tous des a1.1 1~,;chtones. Dans led cervices administratifo, 

tous les poctes au dessous des directeurs sont occu:?;v;;.3 par des Nauruano; il en 

est ·de m~me dans le departen1ent de la seo~6sie ou l'arpenteur en chef est un 
. .. 

1'1auruan. Tous ces for::.ctionnairea ont eu l'occasion d'acquerir des connaiscances 

nouvelleo. Con1me je J.·' a i deja di t au Cor,oe ... i,nous avo--is ere~ au d.epartement de 

la police deux ponten d'officier,et noun esperons que le scrgcnt major qui a deja 

ete promu sous-inspccteur po11r1·a ul·i~eri cu-ccment assumer d(!S i"'onctions ouper:Leurese 

11 ~hi peut que le M:i s~:i.on c1e visite ait voulu que nous alliono plus loin encore 

et que nous pe1·mettions ~1.. Jes aui:;ochton•.::J d' aom.uner les fonctions de directeur 

ad,;oint des truvaux public8 et d' arpenteur ad.joint. Lo't'squ' il s' sgi t de postes 

de c0.t ordre, ncus entimons q,·.c :i.es for~ctio:1na.;.re;:; a d,§signer do:i.ve~t posseder 

des connaissanCE:S tech~1iqueo Guffisanteo" Il est possible, d' ailleurs, que 

certains jeunen indigenes gui etudien.t actuelJ.e.nent en Australie pourront, 

ul terieurement, s' acquitter de ces foncti0i:1s •. Quoi qu' il en soi t, nouc tiendrons 

cozr..pte des voeux expri1aes par· la Mj_ssion de visi te et, J e moment vBnu, no~ 

examinerons la possibilite de donner a des indi~enes copablcs dos postes de 

direction. 
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La seance suspendue a 15 heures . .22.. estJ:_epriae a 16 heures lp. 

lli,_RIFAI (Syrie ) ( inte1·prJtation de 1 1 anglaia) : Ma t8cbe a ete grande1nent 
. 

facilitee par lee representanta q~i ont prie ·la parole avant moi et ont deja pose 

des questions au Representaut special. Je n'ai done plus que quelques questions a . . . 
lui poser et peut-~tre meme certainee d'entre ellea seront-elles superflues ou 

auront-elles regu _u~e reponse part~elle. Je voudrais cependant obtenir quelques 

renaeigncm~nts co~plementaires eur plusieurs points. 

Ma prerniere qµeation a trait a un aujet qui a eveille ma curiosite. Je veux 

parler de cette femme, habitante du Territoire, qui a ete candidate aux elections. 

A-t-elle ete elue? 

!:!: JO~.§. (Repr cseutant special) (interpretation de l 'anglais) : Non, elle 

n'a pas ete elue~ 

M~ Rll~AI (Syrie ) (interpretation de l'anglaie) : J'etais tree curieux de ---
savoir si elle avait ete elue ou si, au moins1 elle avait obtenu un nombre 

. 
aubstantiel de voix, afin de pouvoir ap~recier la condition de la femme dans le 

Territoire sur l e plan politique~ Je regrette d1apprendre qu'elle n 1a pas ete elue 

et je veux esperer que dans 1 1avenir elle aero plus heureuse. 

Ma deuxieme question conccrne les aervicas publics. Le chapitre 4 (page 14) 

du rap~ort traite de !'administration territoriale dont 1 1Adminiotrateur est le cbefo 

Cette administration territoriale est composee du Secretariat et des services de 

la comptabilite, des douanes, tle lu sante publique, des affaires de Nauru, de la 

police, des prisona,etc. 

Je voudraia savoir ce qµ'eat exactement le service des affaires de Nauru et 

qµelles sont sea attributions. Loraque j ' etaia dans le Territoire, j'ai entendu 

parler longuement de ce service, mais je n'ai pas tree clairement compris quelles 

etaient sea fonctions. 
. 

M. JONES (Representan·t, special) ( interpretation de l' anglais) : Le fonc----
tionnaire des affaires de Nauru a uncertain nombre d'attributions t oucbant easen

tiellement a des questions intereasant la population elle-mgme. Les habitants 

peuvent s 1adreseer. directement a lui pour formuler toute requ~te, discuter de 

questions tellea que la propriete fonciere ou tout sujet affectant leur vie 
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guotidienne, ceux q_ui sont dans le besoin peuvent aoumettre leur cas a ce • fonction

no:t.re qui porte ensu:J..te l'offaire dcvant l~Administrateur. A l 1heure actuelle, le 

prefosu aux affairea de Nauru e~t egalement magiatrat su Tribunal du premier degre, 

1.1, 1.IFAI (Gy.cie) (interr,ret:-:i.tion de l'aneJ.air;,) : A cet egard, je voudrais ..,........,__,_.,., .... 
sa·ioir a 'il y a une relation . qu<' lconque entre le fonctiunnaire des affaires de 

Nau -.:u et le Coneeil des affaires . nauruanes. 

!;S JONft:S (Re:prusentant spe~il:.l) (interpretation de 1 1anglais) : Non, il 

n1y a aucune liaison directe, bieu que le fonctionnaire charge des affairea de 

Nauru soit conscillcr. Avent lGD ele\~ ·0io..1s :t·ecentes, il en etait ausai le 

Eres:tderit. Au,jourd 1hui, il a ete rem:!:)lace dllns ~ette derniere fonction et bien 

qu'il soit toujours conseiller, cette derniere attribution n'influence en auaune 
faqon son Gervice en tant que fonctionnaire~ 

rl. RIFAI (Syrie) (interpreta~ion ae· l'an~lnis) : Ma question suiv3nte 

porte sur le Comi te permanent des i :.11ancea qui a ete cree par le Cunseil des affaii~es 

de Nauru!l De la d~clara"bion du Re:preE'0.~torit spe(!ial comme de la lecture du rapport 

de l 'ft.utorite administrante et, en particulier, du rapport de la l•lisaion de visite, 

j 1ai retenu ~le le budget du Territoire relevait preaqµe exclusivement de la 

reaponsabilitu de l'Autorite administrante, Dens ce3 conditions, quellea aont les 

fonctions du Comite permanent des finances? 

M- JG JES (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Le Comite ----
dont par le le representant de la Syr:t.e n ' est autre ':'~ 1 un comi·te du Conaeil de 

gouv~~nement local lui-meme~ Il s:intaresse naturellement aux finances de ce 

cotaeil~ Les cooptes et budgets lui Gont soumis et lea ree8ources misea a la dispo

sition du Co~seil proviennent du Nn~ru Roiulty Trust Fund, ------~----........ -
I,1. RTii'AI (Syrie) ( interpreti\tion de 1 1 ang!.ais) : Ma derniere question a ---

trait au reetablissement futur des habitants de Nauru. Dana la declaration du 

Representant special, j 1 ai lu qµe 1 1Au·corite administrante, au cours des douze 

derr.tiers mois, s t e·cai t li vree a di verses enqu~tes a Papoua et en Nouvelle-Guinee en 

vue du transf~rt ultJrieur de la populationo Quellea sont lea raisona q~i condui~ 

aent 1 1Autorite administrante a penser qµ0 ces lieux ne conviennent pas a une reins

talla-1.ilon? A cet e~ard, je voudrais savoir si les N~tlruans eux-m~mes ont 6te 



\ 

T/PV.716 •· 
- 6-,/65 -

M. Rifai (sn:ie) 

consultee et ·ont p~rtic:f.pe a. · cea enq.u~tea. . . 
• Toujours apropos de. la m~me q~estion, je me permete de demander au Representant 

•Special quels sont lea autrae lieux aur lesquela 1 1Autorite administrante compte 

m~ner une enque'te dens l .' avenir. 

£!:...~.Ji (Representant special) (interpretation de 1 1G.nglais) : Le Conseil 

comprendra, je pense, que certaines conditions doivent ~tre remplies avant de 

deqider -.d~ lieu de reinatallation futur dC la population de Nauru. Nous recherchons 

easentiellement une region suffisamment vaete off rant des possibili tea d·e deve1oppe

ment agricole. 



M. Jones (Representant .sFeciaJ.:,) 
I 

Na~urelle~ent, nous recherchons une r-ogion qui soit a une distance raison

nable d'une industrie secondaire ou d'uue zone d'activite, de faqon a permettre 

aux autochtoncs ayant appris un me~ier qualifie et susceptible de progresser encore 

de tronver ·lln emploi. Il faut que cette region a.it tme reserve d' eau suffisante, 

(zone c$ti~re de p:r;·efereuce) ou s~)it a. r,roximite d 'un fleuve navigable. Une 

des diffj.cultes auxquelles nous no,.u, sol'Jllles heurtes est inherente a la recberche 
, . 

d'une zone peu peuplee"ou pas pauplee du .tout~ J~squ'a present, nous n 1avons pu 

trouvcr de r3gion qui remplisse, s~non toutea ces conditions, au. moins la plupart 
d'entre elles, 

La population de Nauru n'utait pas rcpresentE:te au groupe charge d'inspecter 
. . 

les regions visoes. Mais elle a c·te tenue au: c·ourant des recherches;· nous lui 

avons expliqu~ pourquoi les ~one5 vi6itees n'ont pra ete jugees satisfaisantes. 

Nous envisageons maintcnant troia regions de Uouvelle-Guinee, susceptibles 

de :repondre au."'< conditions requi:.;~s. Si elles ne conv:.ennent pas, nous por-berons 
nos rechercnes plus loin dans le Pacifique. 

M. RIF1AI (Syrie) (interprot.ation de l' anglais) : On lit a la fin du para--·---
graphe 56 du r1;1.-p·port de la Mission de visite : 

"Si un Comito consultatif comprenant des repr0sentants de l'Adminis

tration et de la population nauruane, avec la participation eventuelle des 
co!filtlissaires britanniques aux phosphates, etaut constitue, l'attention des 

. . 

Nauruans se trouverait de faqon plus continue concentree sur les difficultes 
. . . . 

du probleme; ils euraient une plus nette conscience de leur part-ie respon-

sabilite dans la recherche d ' t i.ne solution. Cette suggestion a ete faite par 

la Mission, lors de son passage a Canberra, et la Mission a ete aise de 

constater que le Ministre austral:en des Territoires n•etait pas defavorable 
a l'idee. 11 

Le Representant special ou l~ representant de l'Aust~alie peut-il indiquer 
s i le Gouvernei:1ent de l 'Australie a vris une mes•.1.re, a la. suite de cette reaction 
favorable du Ministre des TE~rri to ires? 



GT/JM .• 

, . 
T/rv .. 7;i.6 . 
.. 61/7d ·.·_ 

M. JONES (Repr0sentant special) (interpretation de l'anglais) : Cette -~ ....... ~ . . " . .. • . . 
question sera ·effecti ver.1ent examiri.ee, . i• ai pu dj.re, a ce sujet, dans . ma dee la-, 

ration liminaire: 
• 

"La sugpestion de la Mission de visite, aelon laquelle un organisme 

consultatif cooruun devrait €tre etabli apecialement a _cette fin, s~ra .bien . . . ' . ' 
• • ' • , f 

entendu prise en consideration au co~rs de l 1examen que ne cesse de recevoir .. 
cett~ 9-uestion, a 1~· iumiere de~ -~venements." (T/Pv.711~ •. page 78) 

La question-a ete en effet evoquee par la Mission de visite lors de son entretien . . . . 

avec le Ministre des Territoires. Aucuoe mesure n'est intervenue. Je sais_ que 

la question retient l'attention. 

1'1. ROLZ:BENNETT (Gue.tem~la) (interpretation de l'espagnol) : Aux termes 

du p9;ragr.e.phe 43 de l 'Ordoonance ·sur le Cooeeil local de gouvernement, ce Conseil, 

sous res~X"\re de 1 • approbation de l 'Ad miPistrateur et dans 'le cadre des leis de 

Nau;ru, ~st habilite a promouvoir toute entreprise, ·a -proceder ·a. tous tr.a.ve.ux 

dans l'intoret dea autochtones et a or~aniser tout service public ou social. 

Le Representaut special a bien voulu nous di~~ que naguere _le Cooseil local de 
. . 

gouvernement s'etait montr6 peu enclin a exercer ses prerogatiyes et que oe n'est . 

pas faute de fends ~u•aucun des travau::c evoques n'a e~e ex6cute. Cependant, on 

lit au paragraphe ;8 du rapport _de 1~ Mission de vis~te: 

"Le Conseil a informe la. Mission que ce revenu otait loin d'etre 
• • t - • 

auffisant pour faire face aux de-penses correspondo.nt a des t~chea impo_rtantes . . 
telles que la qreation di1nstallations de pe'che, ~•amelioration des roµtes ou .. . ' . 

l'encouragement. a 11agriculture, qui ont 0t6 e~rieusement envisagees par le 
"· . . . . 

Conseil." 

, Le Represent~ot special estime.-t-11 que les :foods doot dispose actuellement le 

Conseil suffiraient u l'exocutioo des activites ci-dessus eovisageea? 
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• M. JONES (Representant special') • ( iriterpretation de l' anglais) : Tous 

lee -projets· qui dnt reellement ete $0\imis a l'Administre.·~ion par le Conseil de 
1 

gouve~na1ne.i:(t local n'equive.lent ~as, uu total, a la. 1;,omme do:at le Conseil dispose. 

~~ r'~::;i·ea'entant du ·Guatemala. e: llientic:c.ne la construction de routes, l' installe.t;on 
. ..... . . ' . . . : . . • . 

de p,;;(!~.e.:ries et de cex:i.tres ag:-cicoles. A vrni d:i.r,=), c1 est J.t Administration_ qui 

prepc.re elle-meme les t;~ojets de ce genre, qui ne sont pa.a proposes per le. 

populc-1.tion de Nauru et, jUS(lutici1 tout ce qui e. et~ itealise daxls ce dcmaine 11a. 

ete e.vec lea fonds de l'Administr~~ion. 

Four 11industrie de la p~c·,.,e, l~,\utorite administrante a. ease.ye so.ns succes 

d:y ~l:.te:ress~r la poi;n .. 1.la.tio:o.·." J'a.i conuti des 1"enseignements plus precis a ce 

s~ jet· :i.l y a dawc f'~S, me ·eembl~~t~il, epoque a lac:ue~_:e nous e.vvna esso.ye de 

fa·11 ·0.i:'·iser le devolop::_1ement des i;S'cherics:~ ' .. 

L0 projet de developpement agricole sera finance par l'Administre.tion. La· 

Mission de -visite, cotnine l'Autorite e/Iniinistrante d'ailleura, exprime son regret 

d-:: n'avoir -pas constate de plus grands :progres ·a.ans ·ce domt1i11e,; les di.fficultes 

d' a!)'!)rovis'ionnement en ea.u· en ·sent le. ·c2,t~oe. 

Les route·s sont egalement .p:tacees SQus 1e oontrfile de l t Administration. • • I 

Si lei..~r e?itretien eet confie :~u. C9~sei1 <le gouvernement· local. et que 1 1 en constate 

a.lore que lea revenua du Naur'-~~n. ~<?Ye.;btY -Trust Fund sont insuffisants, il; va de 

soi que ·des ·allocation'-l sul)plc'1'1.eataires seront .foU!'nies au Conseil. 

•. Il en sere. de m€ine en-ce qui concerne la ferme· experimentale que nous ·e.vons 

l I intention de creer pour· encoureg€1-r les·. Na'.iruaus· a se remettre a l t agriculture, 

qu t ils ont complete·ment oubliec ~ Si la por,u1ation elle-m~me se la.nee dans une • 

entrf:~·11 ise de ce genre et si les frais qu t il entratne depassent les moyens du 

Cons12il, des fends eupplementaj,res seront mts a. la disposition du Conseil de 

goi.\v~:-c.neme-nt local-~ Il, en ire. a.insi '.!?Our tous les projeta entrepris selon • le· 

desir de la populationa 

•:•. Neanmoirs,· ·en ce moment., ~-~s fends dont dispore le Conseil sont auffisants .. 

Par exeniple,. l 1 annee d~nier.e,.- il res~ait un ·exceJ-ant •dtenviron6o000 liV1?o2s 

dens: la.:ca:l.sse du Naurnan -Royal+,:v Trnf3t Fund.. Gette a:..1nee., nous prevoyona .que les --~-------~··~ ·---- ' 

rocettes ·tote.:es de ce Fonds s 1ele,;eront a 15.oco livi•es, ae qui, avec ce reliqua.t · 

de 6~000 liV?."es, · donnera. une som.me d'3 21.000 livres dont le. Coneeil pourra 

dispoaer pour tousles projets qu'il Li0Ubai'terait mettre en oeuvre. 
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M. ROLZ .BENNETT (Guatema.la.) (int_erprete.:tion de l 1espagnol) : Apres cette 

reponee deta.ill6e, dont je ·le re~ercie, l~ Representant special pourrait~11 nous 

denner quelques renseignements supple1-nenteiires au sujet des opinions exprimees a 
la Mission de visite par lee merubres du Conseil de gouvernement local. Ila auraient 
signale a la Mission leur desir de mettre· en oeuvre d1importants projete conune la 

creation d1 installations pour 11.industrie de la p~che, etc. En effet, les membres 

au Conseil de gouvernement local paraissaient preciser qu'il ne s'agissait pas des 

entre~~ises qui sent entre les mains de l'Administration; ils semblaient a.voir 

l'intention ,de se lj.vrer a ,une activite propre :conformement au paragraphe 43 de 

l 10rdonnance qui regit les fonctions du Conseil. • Le Representant special ~eut-il 

nous donner de plus a.mpl~s renseignements et nous dire per exemple si l'Adminis• 

tra.teui• est a.u courant des projets envisages par le Conseil de gouvernenient local, 
non par ;tAdministrationi 

Mo. t.TONE:s· (Representant special) ( interpretation de l I angle.is) : Les 

activitee· du Conaeil, dans le cadre du paragra.phe 43 de 1 10rdonnance qui vient 

d'etre mentionnee, s'exercent en termes budgetaires, c1est-a-dire que le Conseil 

soumet a 11Administrateur des pr~visions des sommes dont il pense avoir 
besoin pour ste.cqu1.tter de sea fonctions~ Le Trust Fund est partie des revenue 

du Conseil. Au cas ou ce dernier prevoiet·a.it des depenses eupplemente,ires, 

11Autorite administrante souhaiterait qu1un plan soit etabli, qui pourrait ~tre 

examine av.ec les habitants de Nauru a.fin de decfder s' il est necessa.ire· de verser 
., .. . . 

au Conaeil des ~fo~ds addltiomiels et, dans l 1affirmative1 leur montant. Jusquta 

preGent,- les previsions soumises par le Conseil n'atteignaient pas le tota.l des 

SOlllllles ,mises a leur· dispcisition dens ce but, 

Quant au projet mentionne par le repreaentant du Guatemala, je n1en ai pas eu 

connaisaance, aucun plau concret n'ayant eto presente par les habitants de Nauru 

pour participer a de telles entreprises. 

'• A· ce propos, je voudrais preciser qu'une Mission d·e visite ave.it entendu des 

plaintes des habitants d1apres lesquelies ces derniers estimaient qua le Conse~l 

de gouvernement local ne jouissait pa.s ·ae· pouvoirs· assez etendus I Il eat possible 

que de telles i dees aient et6 exprimee·s par les habitants a la derni•ere Mission de 

visite. Cependant, jusqu·~ a present, il n1 a pas ete soumis de proposition concrete 
~ .I a 11Administration. 
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M. ROLZ BENNETT (Guatemala.} (interj_)reta.tion de l 1espagnol) : Ma. question . 
suivante -porte sur la -rei-nst·a11a.tion ·de la. population, C;i.U.i constitue probablement 

le problem:e le plus- impor'tant ;- pou1" l I averiir, pou~ les habitants de Nauru. 

Le· Repre·sentant spec'ial poux,:~:e.it-i1 nous donner quelques, precisions,: s 1il ·1~1 

est possible·• de• ·1e-faire en' ce moment-,, au· sujet·. :de: de-ux d0cle.rations Importantes 

qui ont trai t a l'avenir de la ~opulati'o11-du Territoi ;t;'e~ · Le. premiere a. e·to faite 

a la. .Mi s;aion de. visite pe.r le Minir,tre des T~rritoir.es . so.us tutelle d'Australie. 
• • • . •. • • • · . • . • . . . . . . • • . i, . ·.. - • . . 

En tem:P!3 µtile., . ~u;ait .. ~l dit, on disposera de ~9nd_s _ s.urfi_sants_ pour. assurer la 

reins:tallation .des habitants de Nauru. . . , . . 
o , I • •• t • • • • • t • • • t • • • • • I • 

. . 
santont u~ecial, qui a. bien voulu nous faire savoir qu'il etait a~torise a .d;re. au 

Conseil qu.1 ~u ._ ~_c;nne~~ :,,9ulu,: .. l' Aq.mil:;l.:i,.~t~·~t-~~n 4isp.oeef_e.i t de rlloren.s. ~uffisants pour 

perm~t.tr.e .- la..: .:t'~iAs.te.lla:t~io:q._ qe: ~o. . ;p_opu~tion,.-.~.t q~:' ~~ lui donnera.i t toute 11 a.ssis

te..r_ce neceso~il;'G au point d.e<yue te.~h~::.~~e • 

.. . 

. . . . -

. ·. • . ' . 
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M.,Rolz Bennett (Guatemala) 

I . 

C'est la une question 'tres interessante au sujet de laquelle nous "aimeriona 

obtenir aes details. Le Representant special pourrait-il nous dire,en termes 
generaux, · si ce fends inclura les sommes necessairea pour la construction des 

ma.iaons et de tous les bat1ments qu 'implique le transfert de la population dan~ un 

endro°it OU dan~ un autre, suivant' les necessites'l 

_Ml JO~ (Re:presentant s11ecial} (in'lierpretation de. 11anglais). : Je ne 
peux pas dire expressement que des b~iments seront mis a la disposition de la 

•. 

population • . . La. declara.ti~n generale de 11Autorite adminis'tra1:lte a cet egard est 
la suivante: tousles fends necessaires pour la reinstallation des indigenes 

.. 
ser~nt disponi~les. 

On peut adm~ttre, je c~ois, . que le plus urgent serait> evidemment, le 
logement. Par consequent, la declaration faite par 11Autorite administrente a la . 
Mission de visite signifiait que dee logements, des ecoles et autres b~timents 
feraient partie du plan d1etablissement. 

~l!Q.LZ BENNE'I'l' (Guatemala) (interpretation de l 1espegnol): Je suppose 
que la declaration en question slapplique a toutes les sommes qui seraient neces-

, saires pour g:ue les indigenes de Nauru puissent recommencer leur vie dans un autre 
' . 

endroi t, au m~me ni veau que celui ou ils sent parvenus dans leur tie de Nauru. 

Je pense egalement que toutea les mesures seront prises pour aide~ la 
~~pulation de Nauru pendant toute la periode de reinstallation et jusqu1au moment 

ou elle sera c~mpletement habituee a sa nouvelle localite. 
Dans le m@meera.re d1idees, je voud.rais demander au Represent9nt special si 

ce fends sera compose de contributirns s~eciales ou si on fera appel au 

Neur.~~'ll'E.~1'~ utilise maintenant au benefice de la population de Nauru. 

~..,_J..Q_N]}.§. (Representant special) (interpretation de l'anglais): 
L1Autorite administrante accepte sans aucune reserve les respnnsabilites liees 

a la reinstallation aes habitants de Nauru. Toutes les observations que j 1ai 

faites et que je pourrai faire po~tent sur le reetablissement de 1 1ensemble de 
la communaute nauruaneo L1Autorite administrente pense que le terrain sera achete 

pour les Nauruans et que les bo:tilru:,uts necessaires leur seront fournis, ainsi 

que les services qui s 1y rattachent~ Les habitants recevront 1 1assistance 

tec:\lnique necessaire pour le developpement de l 1agriculture et la formation 
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t3pecial) 

pxofeasionnelle. Si, dens quelques anneen, la po~ula.tion de Nauru est transportee 

aille!Ul'S, en temps que commi,naute homogene, 1 1 Auteri te adrnin:l.strante devra veiller 

a. ce Q.U t elle soi t capable de su _'fire a ·ses besoins avant de retirer tout e assis-

t once, Par ossiatance, il fe.u't en·tendre toutcs 2.es mesui·es propres a perruettre e.ux 

Nauru~ne de s'etablir da.ns una nouvelle region et de s 1y adapters 
~es Na~ruons ayant ap~ris un metier et ayant des connaissances professionnelles 

suffis,antes peuvent evidemmen~ quitt,er Nauru e·•· s · .~tablir ailleurs sur· une base 

indi v.ie.uelle, sans l' as s:J.stance de 1 1.Adlllinisti"ation. Chnq_ue probleme particulier 

devra. faire 1 1objet dtun exz.men spec~oJ.. 

T9utefois, en ce qui concerne 19 transfert de ·la communaute tout entiere, 
J ' . 

l 1Autori'te: admi~;strante a, l 1intcn~1on. de p:.:•enare toutes mesures raisonnables pour 

aider lea Nauruans a se reinstalle~. Certes, il leur faudra travailler pour 

subveni~ . a leurs • besoins, mais tout e l' assistance necessaire leur • sera p11~tee a 
cet cga1•do Ia responsabilite et l 1o.ssisto.nce de l'Autorite rid.ministra.nte ne 
cessoront da s • exercai~ qu 'au mofaent au les ex-habitants de Nauru seront capables de 

subven5.r, par leur tr:avail, a lcl'.rs p::. u;pres "uesoins .. 

M. ROJ.;,Z BE.'Nl~E~ (Gua'l:iomala) (interpi.•eto.tion c.e 1 1 espagnol): Ma delegation 

est satisfaite d 1apprendre que 1 1~d.min~st rat ion sc preoccupe de 1 1avenir de la 

popull;\tion de Nauru et q1.11elle etnclie attentivement des projets a cet egard. 

L1Administration, tenant compte de la su1gestion de la Mission de visite 

tendant a ce que les Nauruons so.i,•.:)nt aasocies f lus directement a 1 1 e~camen du 

probleme de leur avenir, a-t ... elli:-;t 1.1ris d0s n·lesures dans ce sens? 

!j.!.i!.Q~a. (Representant S!'ecial) (j.nterpretation de 1 1 angle.is): Je ne vois 

pas ti·es bien quelle sorte d • i1: .. f'orme,tio1'!G le representant du Guatemala voudrait 

obtenir.. Nous exa.minons avec les Naurue.ns les problemes a resoudre en ce qui 

concerne leur reinstallaticn e+, nous les avons informes des mesures que 1 1Autorite 

administrante est prete a prendre. En repondant a une question qui m'avait ete 
posbe par le rep1•esentant de la S;frie, j 'ai di t que nvus avians examine et que nous 

contir..uon.s d' exam:J.ner a.vcc le plus grand soin lea suggestions :presentees par lo. 

M:isston de visiteo L' .t\utorite administran·te etuuie.ra la possibilite de creer un 

c~gane consultatifo 
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M. ROg'., ~!.~~ (Guatemala,). (interp~etation d.e 1 1es:pagnol): • Je posera1. 

une derniere question sur ce point ~u Representant special. I.ea membres du Conseil 

consultatif ont indique a la Mission de vieite qu1il conviendrait de reinstaller 
les Nauru&1s en Australie plut8t qu 1ailleurs. Ils ont fait comprendre qu 1ils 

avaicnt ' reflechi a la question depuis quelque temps et que. leur avis etait approuve 

par la majorite de la population de Nauru •. eyant eu 1•occasion d1interroger, 
. . 

d'un~ faqon assez generale, l~s Nauruans, la Mission de visite n•a pas constate 
que cette opinion e'toi t partagee par tous • Cependant il lui a semb:i,.e, que 1 1 idee 

de la reinstallation de la pol)Ulation en Australis se repandait. 
Cette question a deja ete soulevee et j~ ne desire pas y .revenir, mais je 

' 
voitdrais cier11ander au Represent ant special s' il peu'li nous dire la raison d 'un 
revirement. de .pensee si soudain ~a.rmi la .population. En effet, l'Autorite ad.minis~ . . 
trante a.vai t declare anterieurement n' avoir jams.is .. eu oonnaissance de cette 
idee des indi&enes de Nauru. 



M. ~!IBS (Representa.nt spuciaJ.) ( int~r:-)retaii4 on de l' anglais) : Je n' ai 

pas eu personnE:llt:ment l' oc.:casiou· •de. discuter. c~tte question avec les. habitants de • . . . . 

Naurua Bj_en que le proble~e y a,i t ete mentionne, .Je n 'avais ps,s eu .l I occasion • . , 

d'ex.:irr.!.ner J.e rapport cie la ~~~ssion ~e vini~e. Lo;rsque .. 1.'Au·[jorite admi·nistrante . 

fc:ra son enqucte, il sera ir.tercsso.nt de dete;rmi11er l ... s ra.isons .qtii • 011t incite a 
cette decision. Une sup-position que jE! pourrais fatre est celle que j • ai deja fai te 

en ce qui concerne une outre dcmande prescn-!j0~ par les . autoch'~ones, a savoir qu' ~.ls . . . . 
ont une exeeLi.ente impression de 1 1 Autori te adnip~straLte, de ses f<:>nc.tionnaires, 

des effort::; gue l ' Auteri te aaminiotrarite fe.i t pour les ai9er et qu.' . ils . p~nsent qu' il 

scrajt bon, ·par (!011S(jquent; d 1a l1er vivre caris 1~ pays de l 'Autorite ac1ministrante. . . . ' 

Le PRESIDZN'J.i ( interpr-5-fjat-io:'l de l' anglai s) : Le Representant de l 'Union 

sovietique a exprime le des :.r de poser des questio1:.s a. .la foj_s dans le domaine 

polit.ique et da11s le dorna.iLe eco1:-omique . Je lui d o; :ne la. pn.role. • 

11', GRCUBYAKOV (Union des Republiq1.1e·s socialistes sovietiques) ( int~~pre-

tation du iusse) : Au cours de l~ : dirni~re s63sion, ceftaines question~ 6nt et~ · 

. . . 
posees qui • faisaierit double emploi. o.vec · ~el les soulevees il y a deux e;r..s. Mais, 

etant dunne que le Terri to ire se a~·.e loppe avec le tel!l}?s, je serai d~ns • l' obliga

tion de poser dco questions qui ne seront pas toutes nouvelles pour le Representant 

special. 

Na premiere question s12 rapporte, ·daus une certaine mesure, au commentaire qui . 

figure au paragraphe ·2;'.5 du rapport ·de J.a Missirn1· de visite· • . Elle concerne :es 

relations qui existcr:t entre l 'Autc:- i te a.dministrante ·et les British Phosphate 

Commissioners. Le rap:_)ort de la Miss ion, d'e .vis i te dc ·:!lar e que l 'Autori-te adm-ihis

tra.\1t(! n' exerce aucun ·controle direct sur 1e·s e.:!tivites des Commissa.ires. Pour 

autant que je me souvienne l 'Autorite admi'nistrante a presente, dans le passe, des 

comments.ir es legerement differents. Je . vcudrais savoi:i." si la situation est, en fin 

de compte, ce lle qui: est deer~ te . dans le r appo·rt de-• la· Missi'on de visi te ou si le 

Representant srectal a des o'uservations compleinentaires a presenter. 

M. t.TONES (Represe~1tant • speci al) ( interpretatidn ae .1' angia{·s) Dans ma 
- · . . ' ~ 

decla:cation d ' introductio•n, j ' ai repo11du par avancc a, la question du representant 

de l'Union sovietique. J'a7ais, en effet, presents a l 'esprit les cornmentai~~s de 

la Mission de visi te. Ccs commentaires ont ete provoques par une ·1mpression· ·~ui s 'est 

degaGee,.. je ne sais de que l le source ... ·au cours du voyage de la Mission. C'est la 
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M. Jcnes (Representant SFecial) 

raison pour laquelle j'aj_ parle en detail de cette question dans ma declaration 

d'introduction. Je n ' ai rien a ajouter ace que j'ai dit alors. La situation est 

exe.ct~1'J.etlt la meme qu' IJ.U moment de l' entree en vigueur des ordonnances qui regj.s

sent le Territoire. Aucun amendement n'est intervenu qui affecterait en quoi que 

se soit l 'autorite de l'Administration. 

M. GROUBYAKOV (Union des Republiques socialistes sovietiques (interpre~ 

tation du russe) :· Je me · souviens ·parfaitement des termes de la declaration d'intro

duction du Hepresentant special. J'ai cru comprendre qu'il a voulu souligner que 

l'Autorite i:i.dmlnistrante n'ete.it pas subordonnee aux British Phos-phete Commissioners. 

Mais il ne s'agit psu d 'une question de subordination. Ce que je veux savoir, c 'est 

si l'Autorite administrante peut donner des i nstructions awe Commissaires, si elle 

peut les controler, non seulement si elle peut surveiller leur activite , mais 

egalement leur donner des instructi~ns. Peut @tre le Rcpresentant special a-t-il .. 
qnelque chose a o.jouter a cet egard . De.ns sa declaration liminaire, je ne croie 

pas qu 'il en a.it parle. Il me semble que les relations entre l'Autorite adminis

tl'ante et les Bri tish Phosphate Comr.1issioners ne sent pas parfaitement claires. 

, M~ J01\1BS (Representant special) ( interpretation de l' anglais) : Peut etre 

la situation serait- elle t out a fait claire si je donnais a nouveau lecture de ma 

declaration d'int roduction. On se rendrait compte que les British Phosphate 

Commiss io~ se comportent comme le ferait n'importe quelle societe privee, dans 

n'importe queJ autre pays . Ils sont responsables de la direction de leurs propres 

affaires ~-t du controle de leur personnel, mais _ils sont soumis aux leis du Terri

toire dans lequel ils exercent leur activite. Telle est , en bref, la situation en 

ce qui concer ne Nauru. AinsJ que je l'ai dit, afin de bien p:r.~ciser la situation, 

je donnerai a nouveau lecture de ma declaration liminaire. 

"Quels que soient les doutes de la Mission de visite a cet egard, l'Au-:

torite administrante n'est pas subordonnee aux British Phosphate Commissioners. 

La Mission de visite a declare qu'elle avait 'consto.te la position d'autorite 

des British Phosphate Commissioners qui dirigent toute l'industrie du phosphate, 

ainsi que 1 1aide economique accordee au Territoire', et elle en a conclu que 

l'Autorite administrante n'exer\ait aucune surveillance directe, bien que l ea 

British Phosnb.ate CoinE.:!:.:ssioners fussent, bien entendu, soumis a la legislation 

du travail en vigueur da1:is le Torritoire. 
j 
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M. Jones (Representant specj.al) 

"Da1~3 un a:utre passage de son· rapport, la Mission decri t la Commission 
. . 

oorume run orgard.sme ·virtt:e lleme.nt • autono.ne '. C' est 1 a, je crois, un concept 

qul n' est pus compatible · a·vec la situation ·constitutionnelle, poli tique et 

pre.tiq~e. Les Briti~ l'hosphate ·commissio~ ne contr8len~ personne a Nauru, 

si ce n'est leurs employ6s, et cei•t~dnement pas J. 1Admiriistration du Terr~toire. 
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Ltactivi·te des Coomissaires est placee sous le controle direct de 

l 1Administro.~ion et est sou!tlise it toute la legislation du Territoire, non 

pas seulcr.ient a la legisle,tion du travail. Da11s la mesure oll il s 1agit de 
• 

leurs operations purenent techniques, les Commissaires, de mSme que la 

plupeu:t des industries dans les Eta·ts independ.a.nts, sent libres d' appliquer 

le\1rs _propres methodes; tnais mgme cette libert.e est soumise a des restrictions 

importantcs. A titre d1exemple, je souliguerai que la Lands ·ordirJB.nce 

1921-i951 regit leur activite quant d 1 1utilisation des terres l phosphate 

et que itAdministrateur seul a le droit, conformement A cette Ordonnance, 

de decider quelles sent les terres qui peuvent etre claosees comme terres.- a 

phosphate. Qu1il me soit permis d1ajouter que l'independance buclgetaire 

de 1 1Administration a l'cgard des British Phosphate Commissioners est 

totale e-t garantie~" !T/l:>V .714. })• 76) 
Dans cette declaration, j:ai essaye d1 indiquer aussi clairement que possible 

que les Cor.nni ssaires awe phosphates etaient soumis aux lois du Territoire et que, 

du point de vue ad.ministratif1 ils etaient plac~s sous lYautorite de 
l 1Administration. 

M. GROUBYAKOV (Union des Rcpubliques sociaJ.istes sovietiques) ( ~ter
preta.tion du russe) : . J 1 ai pose cette question .ians le cadre de nos questio11s 

genera.les aur J.a situation econoiniquee Le Conseil de tutelle, si je me souviens 
bien, a prie a plusieurs r eprises 11Autorite administrante d1etend.re le domaine des 

informations sur les activites de la Socidte des Phosphates. Peut-~re pourra~t-on, 

a une etape ulterieure Si ce n1est maintenant, nous expliquer les difficul.tes 

auxquelles 1rAdministration semble se beurter, puisqu'elle no fournit pas au 

Conseil tousles renseignementa qu1il a deoandes sur les activites de ~aSociete 

des Phosphates. Je poserai cette question un peu plus tard quand nous en viendrons 

a 1a situation economique. 

Ma question suivante est purement technique. Le Conseil de Gouvernement local 

se coropose de neuf membres, dont un chef. La population est-el1e appelee ~ ~li~e 

un chef et huit membres en m$rae temps? ou bien proc~de-t-elle a 1r41ectiotl de 

neuf membres qui ~lis~nt ensuite un chef ? Je n' ai 'pas tr~s bXen compris la 

procedure~ cet egard. 
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!1!._j~ (Repr~sentant opecial) (interpr~tation de l'anglais): Les 

ne-..if me:abres du Conseil sont d: o.borC. e).us; ensui te., le Conseil de Gouvernenient 
' . 

local. elit son Chef supr&le et President parmi les neuf membres du Conseil. 

M, GROUBYAKQV (Union de:J Republiques socialistes sovietiques) ------
(interDretation du russe): Le chef est-il un homme appel6 a occuper ses fonctions 

pour une p~riode de t e~ps assez longue 'Z ~ bien y g-t-il ~u une ~erie de chefs 

asnurae,nt les fonctious de chef pour un le.l)S de temps rela.ti vement court 'Z 

M. JONES (Repr6nentant speciaJ.)(interpretation .de 1 1anglais): Le -- • . . . 

C:...nseil de tutelle se souviendra. que. u. Det:;idauo a. occU];)e lE;?s fonct:t.ons de 

Cl-.ef su:pr$me ~ Nauru durant· ,le l.ongues anntes, - peu~-@tre_ trent~ ~ quarante ans. 
Il est decede 'il y a quatre ou cinq ans; il a ~te remplace par M~ Raymond Ge.dabu1 

l'un des •membres du prcmier·Conseil elu en 1951; ce nouveau chef est reste 

jusqutaux derni~res elections,~ la suite desquelies fut for~e un nouveau Conseil. . ~ 

Si ties souvenirs . sent e~tacts, deux ou t r ois a.nciens me: .. :.Jres du Conseil ont 

ete r6~lus; tous les autres etaient nouveaux • . Le Conseil f3. elu M •. Hamon de Robert 

en qualite de Chef GU~r~me .a la place Le M. Raymond Ga.dabu. 
, 

M • . GROU.BYAKOV (Union des RepubliL,:UCS socialistes sovietiques) 

(interpl"e:tation du russe) : (\:estion suiv.a.nte : Les memb:res du Conseil peuvent- • 

ils, sans 1taccord de l 1Administr~tion1 pr~senter un projet de loi, de d~cret 

ou de regle~ent A approuver par le Coneeil, Ont-ils l~ 9,roit d1 initiative 

legislative ou r~glementaire ~ 
. . 

M. JONES (ReDresentant special) (interpretation ·de l 1 anglais}: -------------
Ils sont compl~'tcment lib1'es de l.e faire. 

" 
~!.:_2~{1F..1"f.~ (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretat ion du russe ) : Pv.isque le Conseil de Gouverneoent local a des pouvoirs 

bien d.cfinis1 j'aimerais sa,voir si ces pouv-:>irs s'~tendent ~ l'ensemble du 

Xorritoire de Naura ou s 1il exinte ues sortes de zJneu reservees sur lesquelles 

le Conseil lccal ~-'a aucune autorite. 

M. JONES (Rcpres·entant sp6cial) (interpretation de l 1anglais) : 

Ce Conseil est un orgo,ne de g.:>uvernemen'li local; ses pouvoirs s' etendent a tous 

les Ne.1.~ruans et a toutes les t erres a.ppartenant a. des Na:uruans; le Consei'J. n r a :p~s 

competence pour adopter des r~glementa ou des lofs affectant des terres alienees. 
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M. GP.OllBYAKOV (Union ··des Reptib1iques·. sociali·stes sovietiques) • . _,___.____.... ......... 
(:in:t~r-,p'retxt:Lon du ru:.,se) : Ctmnne· on le sait, il existe ~ Nauru des end~oit_s ·o~ 

• l"~Gident· des personnes d' ur..e a.utre na.tionaJ.ite, des persor!nes qui ne sent pas • 
' des !1~u~uru1s. Est, .. ce que les pouvoirs du Conseil de gvuvernement loca~ s t etendent 

·--~~ .r~cions ou r~side11t des emigi,ants, ou habitent des personnes non autochtones 'l 
. . 

• M. : JONES (Repr~sentant special.) (.interpretation de' l'anglais) : D1une 

uaniere gen4J:,aJ.e1 non; les emigrants relevent de la comp~tence d.irecte de 
' 

M •. GROUBYL\KOV (Union des R~publiques socialistes sovietiques) (inter

E)retaticn du russe): Les regions oil r~sident les emigrants sont-e1les des terres 

appartenant A 1tAo..r<linistration ou des terres appartenant ~ des Nauruans ~ 

M. ·Jo~ (Repre~entant sp~ciaJ.) {interpr~tation. ·de l 1a.ngla.is_) : Ce sont 
. , 

des terres qui appa.rtiennent a l 1Adxn.nistration, qui ont ete acquises par 
l 1Autorit~ adt:linistrante.. ~ 

M. GROUBYAKOV. (Union des Republiques socialistes sovietiques} (inter

pretation du russe): Y a-t-il des . etrangers ou. des emigrants qui r6~ident sur def 

terres appartenant •a des Nauruans ~ 
I 

M. JONES (Repr~sentant sp~ciaJ.) (inte11)reta.tion de l 1anglais) : Non; il -:; 

a. quelques habitants ·des Iles du Pacifiqu_e qui vivent ~ Nauru; ma.is ils y ·ont, ~t~ 

invites par des Nauruans et, en fa.it, font partie de ia: communaute nauruane. 

· M. GROUBYAKOV (Union des Re:publiques socialistes sovietiques) ( inter

pr~tation du russe): Ainsi, nous devons conprendre que 207 acres, appartenant -a 

l' Administration~ sent d_es. terres alien~es a la population _locaJ..e. Qttelle est ' 

~a. situation en ce qUi concerne les terres J.:ou~~s par la _Soci~t~ des Phosphates 'l 

Les pouvoirs du Consei1 de gouvernement local s 1 ~tendent"ils a .ces t~r~es -~ous 

bail~ 1 



M~ JONES .(Rcpresentant opecial) ( interpretation de l' anglais) : Lorsque 

j'ai parle de terres alien6es1 je. _pensa_is E}Usci _a1.1.x terres qui font l'objet de 

bau.x et <:i_ui, b~en entendu, seront rendu~s uJ.terieu~emen-t awe Nauruans. Pendant 

la duree du bail, ces terres relevent de la competence de l'Administration. 

M •. GROUBYAKOV (Union des Republlques Jocialistes sovietiques) {inter- . 

pretation du russe) : De toutes les exp:iie;3tions qu'a bien voulu me fournir le 

Representant special, je crois P.Ouvo~r conclure que les pouvoirs du gouvernement 

local. ne s'etendent qu'aux hetl"itants de Nauru et non pas aux terres alienees, 

loneeo ou occupeeo 1:,ar des em~.grants, m6me s I ils sont .fonctionnaires de 1 'Admi

nistration. Ayant tire cette ~onclublon, je paose a la q~estion suivante qui 

a trait ou :parographe 39 du rar,port de la 1-~isoion de viaite. 

Aux termes de ce para3rapl:e1 la Missi.orJ. de visit0 a pris note de la d~cla- . • 

ration faj_te pur l 'Adn1inistrat:i.on selon laque.ll:e le Conseil de eouvernement 

local n' ent pas en mesu:i. .. e <le faire des propooitions utiles quant au budget de 

l' Administ1•ation. Qtte veut dire l 'Adminir;t1·ati0n lorsqu' elle declare que le 

C::mse:i.l n' 0ot }.)~S en mes~e de :::sire deo pr:ipositicns utiles quant au budget . . . . . 
de ltAdministration? 

M. JONgs (Rer:i.·esr:?ntant special ) ~ int(:rpretation ( .. e l' anglais) : Je 

s,;y,pose que l' aclmfa1ist:"1ateur a vculu dire, lor-squ' il a ex.prime cette opinion, que 

le Conseil n' avait pa□ enc.ore fait p::.•eu-1.re d' ~:q:$r~ence et de competence suffi- . 

santcs pour pouvoi+ faire des. propositions en matiere budgetaire~ 

Dens ma declaration l i minai~e sur c~tte partie du rapport, j'ai dit qu'a 

la ltuniere de 1 'observation fa:!. te par la II:i s s ion de vis·i te au paragraphe 39 de 

son rapport, d~s mcoures eta:!:~nt p:.:ises pour voir si le Conseil de gouvernement 

local pour:rait etudier le .budg~t. Ce'.'..q, nignifie que, tout en ll€i demandant pas son 

avis au Conseil, on peu.t cepend.ant lui poser u.es qu~st.ions ·quantau.x .f!redit:-; 

prevus pour la population· de Nauru~ • 

M. -~~OUBYAKOV (Union des Ropubliques;socialistes sovietiques) (interpre- · 

tation du rusoe) : Dois-je comrrendre que J.e Representant special J.aisse entendre 

que les membres du Conseil de rouvcrnenient local w1 possedent ni les connaissances 

requioe,:i, ni l' ex:perieuce suff:i.sa ntG pour qu' 0:1 :puiose lea consulter quant au 

budget du TE.;rritoire? Cett(. interpretation est--elle exacte? 
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. . M. J9l_TE$_ (Reprosentailt opecial )( interpretation de l 'anglais) : Ce que 

j 'a i voulu .dire c' est qu' 01r ne peut pas consulter le Oonseil de gouvernement 

local pour obtenir des renseignements utiles en rnatiere budgetaire. 

M. GRuUBY~!COV . ( Union des :R6publiques socialistes soviet:i.ques) ( inter

pre.,va t:ton du russe) :· Je voudr.ais poser une question sur les droits que possedent 

les emig:1:an:ts. Selon le rapport de la Mission de visite lea ~migrants representent 

pres• de la moitie de la population. Ce rapport ihdique encore que lorsque le 

Consci,1 de gouvernement local sera transforme en ·organe legislatif, les habitants · 

de Nauru accepteront difficilement de lui donner des pouvoirs legislatifs affectant 

les droits des . . emigr.a·nts~ · Je voudrais savoir quelle est la situation actuelle. 

Nous savons que l'Ad.ministration promulgue les lois et decrets pour le Territoi:re1 

mais nous ne savons pas dans quelle niesure elle .. consulte les emigrants,·ni si elle 

prend en consi<Ieration leurs interSts. 

M. JONE~ (Rcpresentant special) (interpretation de lianglais) : Touo lea 

emigrant3 sont des ouvriers; ils ne viehncnt pas a Nauru pour s'y 1nstaller. 

En raison· ·-ac la petite ouperficie rl.:? l' :tle, l 'Administration pourra.i t recommnnder a.ux 

autochtones de ne pas autoriser l'emigration. En fait, la question ne se pose 

meme pas pour la raison t res simple que personne ue ticnt a s' installer a Nauru. 

~ probleme dont nous traitons _. concer.nt-; uniquemont des ouvriers engages 

en ver~u· de contrats pour Q.es periodes determinees; en outre, leur contrat de 

travail stipule qu'a i 1 eA'l)iration de la periode de travail fixee, ils doivent 

retourner .dans l eur pays d'o~igine. 

4 l' ;heure actuelle, une large propor.tion des ouvriers sont ohinois; ils . se 

trouvent .. 'ii Nauru clepuis . cinq •ans-, .dix ans :et 111~me vin.gt ans a En ce qui concerne 

les indi6e~es originaires des 1les ~llice ou Gilbert, la situation est differento : 

ils ne sontil)as obliges de. rentrer chez eux a la fin de J.eur contra-J;. 

Il n'y aurait aucune utilite a discuter avec ces travailleurs migrants lea 

leis relatives a leur sejour a Nauru. Les contrats qu'ils signent sont d'ailleurs . . 
rediges dans leu~ pays, avant leur depart. 
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M~ GROUBYAKOV (Union des Repubi~.ques nocialistes sovietiques) ( inter
pretation du 1·lisGe) : Je r emercie le Re?resentant cp~cial de ses explications. 

Jene voudrais toutefois pas r epter oous une impreosion erronee. Dans le para

graphe 40 de son r appo:ct., la Mission de visi te s:i.gnalL· la ~ifference qui pourra 

se manifester entre le gouvernement futur de Nattru et l'administration actuelle . 
: . • 

Ce ps~ag~aphe laisse entendre que lorsque l e Conceil sera transforme en un organe 
. 

legislatif, les emigrants devront·uecessail'emer..t. Otre; representes au sein de 
.. 

cet organe. A l'heur e actuelle, 1 1 t1e· ect sous administration auotralienne 

l aquelle est cenoee defend.re les inter~ts des emigrants. Ce m@me ~aragraphe 

Sf:mble j_ndiq_uer un ma nque de con:':':i.ance quanta l'impartialite dont fera preuve 

l'orJane legisl atif futur. On pourra:i.t en conclure que les emigrants devront Y. 

~tr(; r epresenten, faute a.e· guoi leurs ·inter~ts seront l ~ses. Je t.i.e voudrais pas 

res·~er sous 1 1 impression que l' on met en doute l • objec-tivite du futur organe 

legisli/.:.if. r.,e Represent.ant special pourrai t-il nous donncr quelques explications 

a cet 6gard? 

M. Jorn~s (Representant special ) (inter:fJretation de l'anglais) : Il s'agit 

l a ·d 1 un probl emc qui concerne l'avenir et je voud.1°ais cviter, potµ" le mqment, de 

faire des commentaireo sur la solution qui pourra un jou:- ~tre adoptee. 
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M. OROUBY/\.J<OV (Union des Re1)ubligµea aocialietea sovietiq,ues) (interpre-
-,:.. ........... ~ .. ....., ........ _.__ 

tation • du russe) ·: je comr)rends q,ue c 'est la un probleme que eeul 1 1avenir pourra . . . • 

resoudre, quc c 1est m8me un probleme inoertain s~ je puia dire. ~l n'en demeure 
. . 

pas moins _que cette di.spo~i tion con~ti tue une sorte de mefiance a 1 1 egard de cet 

organe problematique et c•est pour cela que j'ai pose ma question. 
• ' ' ' . . ' • . . .. 

·Je .m I attache davanta·ge au rapport de .la Mission de viei te parce ~µe c 'est la 

un document nouveau; nous ne le recevons qµe tous· lee troie ans tandi~ que le 

rapport de l 1Autorite adminiatrante est annuel. vous me pardonnerez done de suivre 

le rapport· de la Mission de visite, ce qµi n'impliqµe pas que nous n'ayons pas lu 
. . . 

le rapport de 1 1Autor1te administrante. Done, dans le rapport de la Mia~ion de 

visite, mention :est faite, au ·paragraphe 45, de la formation profe~sionnelle des 

jeunea ·indigenes en v-ue de lea preparer a la fonct:i.on publiqµe. Au m$me paragrapbe, 
. . .. 

nous lisons qu'il est rieceeaaire de relever· le niveau profeesionnel dee habitants de . ' 

Nauru pour leur p·ermettre di exercei~ des i'onctions economiqµes, ~dministrati ves, 

financieres et atttresq Un ra:ppor'b a ete prepare par M. Eltham. gµi a visite le 

Territoire en ao~t-septembre 1954. La Mission de visite attire l'attention sur ce 

fait e~ la _qµestion gue je desire poser est fort simple. Pres de deux ans se sent 

ecoulea depuis la viai te de 1.1. El tham. Le Repres·entont special pourrai t-il nous 

dire ai le rapport de ce dernier presen'te un inter$t special ou quelles sont lee 

raisona pour lesquelles l'Autorite administrante semble l'avoir ignore depuis deux 

ans? Peut-~tre ce rapport ne merite~t-il pas d1Stre examine. 

M. JONES (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : Bien que 

cette visite remonte a la fin de 1954. et qµ'une au deux suggestions aient ete i'aites 

peu apres, le rapport lui-m~me n'a et6 regu gµe plus tara.. En fait, nous avons mia 

en oeuvre uncertain nombre de suggestions i'ormulees par M. Eltham et, parmi ellea, 

celle,tres importante, a laqµelle j 1ai fait allusion dans ma declaration initiale. 

Je veux parler de l'ecole aecondaire de Nauru. Cette ecole secondaire a 0te 

inatallee dans un excellent bitiment ou sont maintenant donnes uncertain nombre de 

cours et ou sont organiaeea, le soir, des classes pour adulteo. La plupart de ces 

cours repondent aux suggestions de M. Eltham. Comme je l'ai declare dans mon 
0 

allocution d 1ouverture, lea cours des ecoles secondaires correspondaient a un 

syllabus etabli par 1 1Universite de !1elbourne, maie pour ten~~ compte des avis de 

M, Eltham, nous y avone ajoute quelques matieres nouvelles. Il s'agit esaentielle

ment de matieres tecbniquea qui permettront aux etudiants d 1obten1r le Victorian 

Junior Technical Certificate et 1 1 Intermediate Technical Cer·tificate. 
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Mo Jopes {nepreaentant special) 

Je donne ces precisions afin de souligner l'aspect technique des activites de 

l'ecole, confo~mement aux r~commandations faites par M. Eltham. Bien que ce soit 

lo. le. seule mention precise q~.t soit fai te c1e la. man:: ere dont nous mettons en 

oeuvre les suggestions cle Mo Eltham, je puis assurer le 1•epresentant de l 'Union 

sovieciq_ue que, d 1une maniere generals, nous tiend.i:'ons le plus grand compte de 

celles-ci, las habitants de Nau't'u ne pouvanc que beneficier grandement de leur 
realis~tiono 

M. GROUBY/J{OV (Union des R4publi.ques socialistes sovietiques) interpre-------
tation du russe) : Je ntai plus qu1une question a poser qui sera sans doute la 

dernH~!'e. Nous avo11s dis cute du probleme compJ.e:;:e de 1 t accession des Territoires 
. . 

sous tutelle a l'autonomie ou·a liinGjpendance~ A r~opos de ce probleme, je 

vonc1.rais poser la q_uestion sui:,a.nte : d11ns le cas particulier de Nauru, l'Autorite 

administi◄ante p~ocede-t,-e:!.le a de:1 coni::ultations spJcia:.ea portant sur 1' avenir 

politique du Territoire ? A-t-elle demande a la. population d1eA1?rimer ses desirs 

et ses vucs non seulement sur la question purement me.te;rielle du Terri toire lorsq,1e 

les df.p6t~ de ~hospha.te seront epuises, ~.i.3is aussi sur le st~tut politique futur 2 

M" JONES (ReprJse.ntant spr~cia.l) ( interpretatic11. de 1 1 angle.is) : Il est, 

a mon sens, o.ssez difficile de pa.rler ·de 1:avenir polj_tique des habitants de Nauru 
i . • ' a un moment ou leur avenir est· en realtte bien incertain-, En depit du fait que 

dans t~o a 50 ans ile devront quitter l 1 fle pour stinstaller a.iiieurs, et ce moment 

est trop eloiguc • pour quc 1 1 on puinse d • ores• ~t deji.1. eiabore~• un otatut poli tique 
f 1.itur, nous pouvons ce:Pcndan~ esper,Jr qu 1 ils • contiuueront a gard~r· leur communaut~ 

nationale et auront une fox-me de conseil de gouvernem~~t. 

~G crois que je dois en m~me·tempr. clarifier la question qu'a soulevee bier le 

re~res~ntant d1Haiti apropos de ccrtains points concernant le role du Conae11 · 

(le (!O'l''~rne!IlC!Ut local• Peut,.Gtre· ·11 • eJ. .. je pas rspcm:J::1 a cette question a.useri 

complc-cement qu' il 1 1 aurait desiru. • Le Conseil de gouverncment local a une fonction 

double: d1une rart ·c'est ·un conseil local traitant de toutes les questions qui ' 

r ,..?levent normalement de sa. jurid:tctior., c'est-a-dire en .fait de questions d'inter$-t 

lot:al affectnn·t les .interets et les tei:res d~s autochtones. 
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Le re1>resenta,nt du Guatemala ·a. evoque lea We hes que·· -le coneeil local de • 

gouvernement etait babilite a entreprendre. J'ajoute que le Coneeil local de 

gouvernement a des prerogatives en roatiere de construction de logemeots, de 

fonetioooeruent de la cooperative et ·autree t~hes similaires qui ne manqueront 

pas d'apparattre ulterieurement. Il ·a aussi le droit de promulguer des reglements 

pour la· communaute nauruane. 

L1autre rSle du Cooseil local de gouveruement, assez peu habituel pour un • 

organe _d~ ce. genre, est de conseiller l 1Administration sur lee lois et decreta 

rela.tifs. au Territoire. Tout ceci doit contribuer au progree pqlitique de la 

pop~lati~n. Dana quelle mesure le Conseil actuel peut-11 ~tre developpe1 Dana 

quelle r.esurc d'autres pouvoirs que sea _pouvoirs a~tuels 8 qui soot ceux normalement 

con;.e'eres a un conseil de ce genre, lui seront-ils attribues? C'eot un 

probleme .qu~ l 1aveoir aeul _pourra r e~oudre, en fonction 4e circonatances encore 
difficiles a prevoir, Je repete que nous nous efforgons d'eveiller, chez les 

habitants ~e Nauru, une _conscience politique~ 

• M~· GROUBYAKOV (Union des Republiques socia.listea soviet~_quee) (inter

vr~tation 4u ruese) : Je _saia gre au Representant apcci~l de aes precisions. 

Mai~. une _question vi~nt naturellement a 1 1esprit. Les resaourcea en phosphates 
du Territ.oire seront epuisees dana .une cinquantaine d'e.nneee. Loin de moi 

de pr~te~ a laPuissance administrante la pensee qu'a l'expiration de ce terme 

la population .locale ne sera pas suffiear.unent developpee pour assumer de fa~on 

i~d6pendaote la gestion de ses propres affairea. Mais la Puissat1ce administrante 

estime-t-elle qua, dans le cadre d'un progra.rr.me .general de progree politique, 

socia.l .-et culturel, un o~lai de vitlgt a vingt-cinq ans paratt trop bref pour 

permettre a une population de l. 500 peraonnes de se preparer a s 'administre1~ 

elle-m€me1- Ne pense-t-~lle pas qu1au coura dlune telle periode il soit possible 

de faire evoluer cette populatioo de faqon qu'elle puisse gerer elle-m&ie lee 

afiaires de se. petite tle~ Je songe evidemr.ient a le. geation.·locale, 

!1: ifQl~§. (Repreaentant speciai)' (interpretation de l 'aoglaia) : Je ne 
voudrais pas essayer de deviner coobieo de temps il faudra. a la population de 

Nauru pour acquerir lea qualifications qui lui permettront de e 1administrer entie

rement elle-m€me. Nous lui fournissons toutes posaibilitea de s 1instruire. 
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J'~l eu l'occasion de dire que le progrea derendait a.utent des ca.pacites latentes 

de la population, de son d6sir d·~ t:t•a.viiller et d'apprendre que des ·possibilites . . 
qui lui sont offcrtes. L'inconn,,_, c 1c.:st le. reactiou de la. population nauruane, 

, . 
et je ne vais pe.s essayer de fa.ire J.es hypotheses, Nou-z fa.isons de notre· mieux pour 

I • 

fa.vori13E..r son prGg1•es. Ensui te, il ue nous rest,~ra ·plus ·qu • a ~o:lr colllllle~t 
' . . 

reagit le. populati~n, a determiner la. ~eaure de progres. En.oncer un delai sere.it 

pure devinette, 

!!:..,,.GR0]_]3!fI:;Q,Y (Union des ~6publiques socia.l:!.stcs eovietiques) (inte;r

pretat:i.on 4,u :t"t:tSse.) : Que vense le Reprusentant apecinl de 1 1experience-a.cquise . 

au cours des di:::; de1•nie_res annees dans ce domaine'i Dana quelle mesure la population 

va-t-elle au devant de .la Puissa.nce adminis·crente, qu I il s I agisse de la vie poli

tique, de l'enseignement, e~c.? Il semble q~e la ~uissance administrante _ait 

d:tspos0 d' assez de temps • pour deterr.L~ner comment reagi t la population nauruane a 
I • 

son prograr.me ed1.1catif' e·t politique. Ou cien, peut-~x·e, les mesures prises par 

la PuisDance administraote se heurtent-elles a C1.;?rtalns obstacles ou a une oppo

si-':.:.on e.e la population lace.le? 

kl: JO!,]f§. (Representant . special) ( inter'i,)retat~ on de l' ant;lais) : .. J e 

modil'ierais lea derniers mots de J};inter¥entien du re·2rese1:,1~ant de l .'URSS en , . 

di~:ant qu!il y a, de la part de· la. popu:+!3:~ion locale, non pas oppos~tion me.is_ .. 

nanque d'interet. Je crois que c'est -l'at~itude qui a ca~acteri~e les habitants: 

de Nauru au cours des querante dernie:ces apn<§es. . Ce que ;nous _:f'aisons maintenant 

n'est pc.s nouveau; toui; au plus int~nsifi.ons-nous lee efforts pa.ssqa,. a;fin que. le. . 

population nauruane saisisse lee possibilitos qui lui sont offertes. Des autoch

tones de Na,1ru, faisa.nt leurs Gtndes en Au::,tra.lie, ont passe, a l' ~ge de 19 ou 

20 ans, des examens qui sont normalement le fa.it de jeuues gens de 15 a 16 e.ns~ 

La population ue Nauru a benef~cie du maximuin de possioilites. Avant la guerre, 

un autochtone de Nauru o1etait signale et avait atteint la deuxieme ~nnee 

du cycle des otudes modicales. ~our des raisons que je ne me sens pas autorisJ 

a reveler publiquement, il a ete dans l'obligation de cesser ses etudes. 
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Je suia heureux de pouvoir dire qu'on not~ depuia quelgues anneea, certains 
• • • I 

signes· encourage~nts· • • Les 'Jeune~ ge~s cominencent El. comprendre qu 1ils doivent a·e 
propar.er a· prendre 'plabe dai1s le monde, .surtout S 1ils .sont appeles ~. se rendre 8. 

. . 

l'eXttSriectr. A~·cours des dern'iorea annees, nous a.vans enregistre des resulta.ts 
• . . .. . • .: .: 

·qui n'avaient· jamais et~ atteints dana le paase. Jene repeterai pas 'les ~otails 
• . 

fournis clans men ·expose .. limi.na.ire; . je .. rappelle seulement quelqu~s ·.resultats obt~nus· 

parn1i lea jeunes Naurua.ns qui effectuent leur~ etudes en Australie : trois. 

l,eavin~,!-!.er,tif~at.e~., 21 dipl$mes intermediaires. 

Quoi -qu'il en soit, il -est encore· premature de cbercner a apprecier. combien 

de teraps il fa.udra .pour qua la population atteie;ne une nouvelle· etape. ·En·ma 

·.<J.ttal:tte de Representant special, je rie voudrais pas fournir au Conseil de tutelle 

des indice.tion·s e?'ronees., citer un chiffre depourvu de vale,~r ou ·ae ·sens, 

• M·.. GROUBYAKOV (Union des Rc~publiques soc:iali'stes sovietiques) ( inter-•--·•• . . 

preta.t:Lon du:rusbe) : I1 est i•vident que, forte d 'une ~xperience de. q~aran.te annees, 

la. PU:issance . adril:inis:brante est ·m:t.e'ux placee que quiconque p~ur appre~ier le degre 

d'evoiution de la population. Cependant, en toute sincerite~ J'ai peine a 
comprendre qu 1apres une periode aussi longue on ne releve, ·chez la population 

locale., auouu:. enthouaiasme a a 1instruire, a apprend:t'e un metier,. a d.evenir insti
tute·.ir., medecin1 etc. Cette absence d' inter$t pour 11enseignement est. aasez. 

diit'i~ile a comprendreo Mats je pense que la Puissance admioiatrante est plus. 
_-procl1,e .que nous·. de ces p1"ol1lemes ' e;t comprend· mieux les raisona. · ... 

::Je remercie -le Representant· special. Je n'a.i plus de questions eur . le 
prog:res politique. 
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M. CUTTS (Auotralie) ( 1.nterpre-~ation de l' o,ngla.ie) : Je ne comprends 

l)as tres bien ce qura voulu dire 10 re;i~Jsenta.nt de l'Uni on sovietique par sa 

derl1i.0re observation. Il a J.)Ose un certain nombre de questions, dont certaines 

ava.ient un cara.ctere plut8t hypcthetique, e·~ le Representa~lt special y a fa.it 

deJ r6ponses concre~ea et detaillee~. Le repr1aeutant de 1runion sovietique dit 

avoir du mal a imaginer un etat de choses tel que celui quton vient de lui decrire. 

11 coml)rendra, j I espbre, que j 'eprouve le besoin d' aff:i.1•me1·, en ma. quali te de 

repr6sentan't de 11Autor ite administ 11ante, que je suia convaincu qu' il en va. bien 

duns le Terri't oire conune vient c.ie le dire le Repi·es,:. 1tant special. 

Mo GR0"£I~f1!OV (Union des Republique.s socio.listes soviet~ques) (interpre.
tat:l.c.1 du :cusse) : Je n!ai jon:0.is mis e:J. dOt '. te la. vero.cite des exp:i.icaticne du 

Re;::recentant sp5 cial, p•)ur qui j I o.i le plus gro.nd respect. J' a.i m6'me ajou-t;e que 

l'Autorite administrante et le Representant s2ecia.l, plus faruiliers que nous avec 

ces questions , en comprenaie~t mieux !a nature. Il nten demeure pas moins que, 

d1un point de vue general, il est a3sez difficile de cow~rcndre pour4uoi, apree 

une periode de tutelle relativement longueJ on ne rencontre pas dens la population 

d' elements auff:i.sammei::.t enthou..:iastes pcur vouloir acquerir une education superieure, 

Il ne s' agit nullement de r efuter lea dec~.ai-ations du ReprJsentant specialj mais , 

on imagine mcl que, sui• toute la po~ulution du Territoire, personne n'ait e~core 

voulu devenir medecin, ingenieur, o~cuper des pastes resp~nsables aans la Com~agnie 

des -phosphates, etc. Quant aux e:~p).ic'"':tio~1.s du Re!)r6~•1nto.nt special, j3 lui en 
sais greet j?estime qu'elles meritent toute l 1attention du Conseilo 

~Jll'J§. (Aust-re.lie) ( intsrp:~e+.aticn de l' angle.is) : Je remercie le 

r~:presentant de 1 hJnion s_ovietiqi.te de cette m:l.se au point, tout en regreJ\jte.nt de 

ne poti.voir fa.ire davantnge pour l' e.idel4. Je croia comprendre., d' ailleurs, que lea 

d:lfficttltos qu t il ep1•ouve, l 'l Auteri ta ad.ministra.nte les rencontre elle aussi. 




